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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécuritk (cote S/. , .) sont, en règle générale, publiés 
dans des Supphncnts trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sècùrit~. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les resolutions du Conseil de sécurité, numérotees selon un systéme adopté en 1964, 
sont publiees, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sècurité. Ce nouveau systeme, appliqué retroactivement aux résolutions antérieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



213 le SÉANCE 

Tenue à New York le lundi 19 mars 1979, à 15 h 30. 

Président : M. Leslie 0. HARRIMAN (Ni@&). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : Bangla- 
desh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Gabon, Jamaique, Koweït, Nigéria, Norvège, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (SIAgenda/ 131) 

1. Adoption de Ilordre du jour. 

2. La situation dans les territoires arabes occupés : 
Lettre, en date du 23 fëvrier 1979, adressée ‘au Prési- 

dent du Conseil de sécurité par le représentant per- 
manent de la Jordanie auprBs de l’organisation des 
Nations Unies (S/I3 115). 

La séance est ouverte à 10 h 40. 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopte. 

h situation dans les territoires arabes occupés : 
Lettre, en date du 23 fëvrier 1979, adressée au Président 

du Conseil de shurité par le représentant permanent de 
la Jordanie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S113115) 

1. Le PKl%lDENT (interpr&tation de l’anglais) : Confor- 
mément aux dilcisions prises aux séances précédentes, j’in- 
vite les repr&entants de l’Egypte, de la Hongrie, de l’Inde, 
de l’Indonésie, de l’Iran, de l’Iraq, d’Israël, de la Jordanie, 
du Liban, de la Mauritanie, du Pakistan, du Qatar, de la 
Rdpublique arabe syrienne, de la République démocratique 
allemande, de la République socialiste sovibtique d’Ukraine, 
du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, de la Tunisie, de la 
Turquie, du Viet Nam, du Yémen et de la Yougoslavie, ainsi 
que le représentant de l’Organisation de libération de la 
Palestine, à participer à la discussion sans droit de vote. 

Sur 1 ‘invitation du PrPsiderrt, M. Nuseibch (Jordanie), 
At Blum (lsra@() et M, Terzi (Organisation de lib&ation de 
la Palestine) prennent place à la table du Conseil, et M. Abdel 
Mcguld (&-ypte), M. Hollai (Hongrie), M. Jaipal (Indel, 
M. Suwondo (Indonesie), M. Shemirani (Iran), M. Bajï 
(Iraq), M. Tuêni (Liban), M. Kane (Mauritanie), M. Naik 
(Pakistan), &1 Jamal (Qatar), M El-C~OU./~ (République 
arabe syrienne), M, I;lorin (Rèpublique démocratique aile- 
mande), M. Martynenko (R&publiquc soc~ialistc SCWiètique 
d’Ukraine), M. I;all (SrWgal), M, Hussen (Somalie), 

M Sahloul (Soudan), M. Mestiri (Tunisie), M. Eralp (Tur- 
quie), M. Ha Van Lau / Viet Nam), M. Al-Haddad (Yémen) 
et M. Komatina (Yougoslavie) occupent les sièges qui leur 
Sont réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

2. Le PRbIDENT (interprétation de l’anglais) : Je tiens à 
informer les membres du Conseil que j’ai reçu des lettres 
des représentants du Kampuchea démocratique et de la Rou- 
manie par lesquelles ils demandent à participer à la discua- 
sion. Selon la pratique habituelle, je me propose, avec l’as- 
sentiment du Conseil, d’inviter ces représentants à participer 
à la discussion sans droit de vote, conformément aux dispo- 
sitions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement 
int6rieur provisoire. 

SZV 1 ‘invitation du Président, M. 7hiounn Prasith (Kampu- 
chea démocratique) et M. Marinescu (Roumanie) occupent 
les sièges qui leur ont 6té réservés sur les côt& de la salle du 
Conseil. 

3. Le PRlbIDENT (interprétation de l’anglais) : J’attire 
l’attention des membres du Conseil sur le texte r&isé 
[Si131 71/Rev.1] du projet de r&solution présenté par le 
Bangladesh, le Koweit, le Nigêria et la Zambie. 

4. M, ALGBRD (Norvège) [irzterprétation de l’anglais] : 
Cette discussion sur un aspect important du conflit au 
Moyen-Orient a lieu à un moment où la situation prend un 
tour spectaculaire et prometteur. Nous sommes, espérons-le, 
les témoins du début d’une ère de paix pour les pays et les 
peuples du Moyen-Orient. 

5, Le Gouvernement norvégien tient à féliciter le pr6sident 
Carter des efforts incessants qu’il a faits pour ramener la 
paix au Moyen-Orient. L’accord conclu est un jalon dans le 
processus qui avait commencé par l’audacieuse visite du 
président Sadate à Jérusalem et qui a mem? aux accords de 
Camp David, créant un cadre de paix au Moyen-Orient. 
Pendant les négociations avec le président Carter au Caire et 
à Jérusalem, le président Sadate et le premier ministre Begin 
ont montré qu’ils étaient prêts à répondre de manière déci- 
sive et concrète au défi lancé à la paix, 

6. Le Gouvernement norvégien considère le traité de paix 
entre l’Egypte et Israël comme le premier pas essentiel dans 
les efforts persistants consentis pour aboutir à un règlement 
de paix d’ensemble pour toute la région. 

7. En fin de compte, seul un règlement qui reconnaîtra le 
droit d’[sraël d’exister 6 l’intérieur de frontières SÛreS et 
reconnues et les droits nationaux légitimes des Palestiniens 
permettra d’instaurer au Moyen-Orient une paix juste et 
durable. A notre avis, les dispositions et les objectifs des 
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accords de Camp David, scrupuleusement respectés, perrnet- 
tront des progrès dans la voie d’un règlement d’ensemble 
pour la région. Nous espérons que toutes les parties au 
conflit saisiront cette occasion historique et coopéreront à 
la réalisation de cet objectif. 

8. Le Conseil a plusieurs fois examiné la situation dans les 
territoires occupés. A la suite des negociations très poussées 
des derniers mois, et surtout des derniers jours, nous espé- 
rons que les peuples des territoires occupés peuvent envi- 
sager un avenir nouveau. En attendant, il faut appliquer 
dans les territoires occupés les dispositions de la Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 août 1949’. 

9. Nous sommes à une étape cruciale du conflit du Moyen- 
Orient, Mon gouvernement espère que toutes les parties 
intéressées contribueront activement au processus de paix 
et s’abstiendront de toutes mesures qui risquent de compro- 
mettre les chances d’une paix juste et durable. C’est pour- 
quoi nous encourageons le Conseil à formuler sa dkcision 
eu egard à la question à l’examen en tenant compte de ce 
souci essentiel. 

10. M. N’DONG (Gabon) : Une fois de plus, le Conseil de 
sécurité se réunit pour réexaminer le complexe dossier rela- 
tif à la situation dans les territoires arabes occupes. Ce 
réexamen, qui répond aux vœux des 42 Etats islamiques 
Membres de l’Organisation des Nations Unies, témoigne 
tout d’abord et sans aucun doute de la préoccupation de la 
communauté internationale de voir enfin les Palestiniens 
jouir pleinement de leurs droits inali&rables, droits recon- 
nus et maintes fois reaffirmés dans les résolutions de plu- 
sieurs organes de notre organisation. Ce réexamen traduit 
aussi, s’il en était encore besoin, toute l’importance que 
notre organisation, depuis plus de trente ans, accorde à la 
recherche d’une juste solution à cet épineux problème qui 
demeure, de l’avis de ma délégation, l’une des tragédies les 
plus douloureuses du xxe siècle. Enfin, ce débat, de par 
son caractère solennel, est une occasion de plus d’attirer 
l’attention de l’opinion internationale sur ce problème qui a 
connu de sanglants rebondissements illustrés par quatre 
guerres. 

11. Comme chacun se le rappelle, la question de Palestine 
est un problème qui occupe notre organisation depuis 1947, 
pour ainsi dire depuis sa création. Celle-ci n’a pas ménagé 
ses efforts pour aider à lui trouver une solution, et la délé- 
gation gabonaise, qui a toujours appuyé et appuie entière- 
ment ces initiatives de I’ONU, ne peut que l’en féliciter, 
mais ne peut aussi que déplorer le fait que la situation se 
trouve toujours dans l’impasse du fait de la non-application 
des résolutions pertinentes de notre organisation. 

12. te problème du Moyen-Orient demeure donc en sus- 
pens, dans la mesure où il semble qu’il se soit instauré entre 
les protagonistes une sorte de dialogue de sourds, accen- 
tuant ainsi l’instabilité de la situation dans la région avec le 
risque permanent de mettre le feu aux poudres i tout 
moment aussi longtemps que l’une des parties au conflit 
n’acceptera pas la participation de tous ceux qui y sont im- 

’ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 287. 

pliqués, et notamment de l’acteur principal, j’ai nommé le 
peuple palestinien. 

13. Je voudrais dire clairement ici, comme l’ont repék! 
plusieurs Bminents orateurs avant moi, qu’il est essentiel, 
sinon indispensable, que tout plan d’action visant à résou- 
dre la situation au Moyen-Orient tienne compte d’un certain 
nombre de principes fondamentaux, que je me permets de 
rappeler. 

14. Premièrement, la question de Palestine est au cœur du 
problème du Moyen-Orient et, par consequent, on ne peut 
envisager aucune solution sans tenir compte des intérêts 
legitimes du peuple palestinien. En d’autres termes, aucun 
règlement durable ne peut intervenir au Moyen-Orient aussi 
longtemps que ne seront pas satisfaites les aspirations 
fondamentales du peuple palestinien. 

15. Deuxièmement, la réalisation des droits inaliénables du 
peuple palestinien de rentrer dans ses foyers et d’accéder i 
l’autodétermination, à l’indépendance et à la souveraineté 
nationale contribuera au règlement de la crise au Moyen- 
Orient. En effet, le peuple palestinien a Bté déraciné de la 
terre de ses ancêtres et n’a cessé de revendiquer une patrie, 
droit reconnu universellement à tous les peuples. Comment, 
dès lors, si l’on considère l’enchaînement des évenements de 
ces dernières annees, ne pas comprendre que ce peuple, dis- 
persé aux quatre coins du monde, continue de refuser obsti- 
nément le statut de réfugié dont on l’affuble ? Pourquoi se 
refuser a comprendre son aspiration à vivre à Ilntéricur 
d’un Etat, dans la mesure où il a connu naguère ce genre 
d’entité policée ? Combien de temps notre organisation, 
éprise de paix et de justice, continuera-t-elle de tolérer que 
ce peuple vive parqué dans des camps, grossissant ainsi le 
nombre de ceux que Frantz Fanon a appelés Les çlanmis 
de la terre’ ? 

16. Troisièmement, la participation de l’Organisation de 
libération de la Palestine, représentant du peuple palesti- 
nien, sur un pied d’égalité avec toutes les autres parties, est 
indispensable dans tous les efforts, délibérations et confe- 
rentes sur le Moyen-Orient entrepris sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies. 

17. Quatrièmement, le retrait d’Israël de tous les terri- 
toires arabes occupés depuis 1967, préalable qui réaffirme 
le principe cardinal de l’inadmissibilité de l’acquisition de 
territoire par la force, et par conséquent l’obligation qui CII 
découle pour Israël d’évacuer tout territoire occupé par un 
tel moyen. Je voudrais, à cet égard, rappeler que, par sa 
résolution 242 (1967) du 22 novembre 1967, le Conseil de 
sécurité a consacre (( l’inadmissibilité de l’acquisition de 
territoire par la guerre )) et a réclamé notamment le (t retrait 
des forces armées israéliennes des territoires occupés lors du 
récent conflit s. 11 est fort regrettable qu’Israël n’ail pas 
voulu modifier sa politique en matière de colonisation des 
terres arabes occupées à la suite de la guerre de Six Jours. 

18. Cinquièmement, la reconnaissance du droit qu’ont 
tous les Etats de la région d’exister en tant qu’Etats indé- 
pendants à l’intérieur des frontières sûres et reconnues. 4 
cet Egard, nous persistons à croire que la reconnaissance 

-- 
’ Paris, François Maspero, 1961. 
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des droits d’un peuple ne saurait être obtenue par la viola- 
tion OU le non-respect des droits d’un autre. Par conséquent, 
dans la recherche d’une solution à ce problème, le Conseil 
de sécurité doit toujours s’inspirer des principes de la C!harte 
et de toutes les résolutions pertinentes de notre organisa- 
tion, notamment ses propres résolutions 242 (1967) et 
338 (1973). 

19. NOUS pensons, en effet, que seuls le ferme respect des- 
dits principes et la mise en œuvre des dkisions et recom- 
mandations de notre organisation permettront d’assurer à 
tous les peuples du Moyen-Orient, sans exception aucune, 
la possibilité d’exercer leurs droits inaliénables à I’autodé- 
termination, à l’indépendance nationale et à vivre ‘en paix 
avec leurs voisins à l’intérieur de frontières sûres et recon- 
nues. A cet égard, l’alinéa ii du paragraphe 1 de ‘a résolu- 
tion 242 (1967) est assez explicite : 

(( Cessation de toutes assertions de belligérance ou de 
tous états de belligkrance et respect et reconnaissance de 
la souveraineté, de l’intégrité territoriale et de l’indépen- 
dance politique de chaque Etat de la région et de leur 
droit de vivre en paix à l’intérieur de frontières sûres et 
reconnues à l’abri de menaces ou d’actes de force )). 

20. TOUS les principes que je viens d’énoncer se retrouvent 
dans la déclaration qu’E1 Hadj Omar Bongo, prksident de 
la République gabonaise, a faite devant l’Assembl6e géné- 
rale le 14 octobre 1977 : 

N Mais nous pensons aussi que la voie de cette paix 
passe par la reconnaissance sans ambiguïté du droit des 
Palestiniens de posséder une patrie et par un retrait des 
Israéliens des terres arabes occupées depuis 1967, ainsi 
que par la stricte application par les belligérants des réso- 
lutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de dcurité, 
auxquelles ils ont souscrit3 . 1) 

21. Après certaines initiatives courageuses que nous con- 
naissons tous dans le sens de la recherche d’une solution à 
ce problème, on aurait pu valablement penser à la fin de 
cette politique d’empiétements progressifs sur les territoires 
arabes occupés. Ce ne sont certes pas le sombre tableau fort 
détaillé que nous a brossé le représentant du Séndgal en sa 
qualité de président de la Conférence des pays islamiques 
[212@ séa~îce] et la triste analyse factuelle que nous a faite 
le représentant de la Jordanie qui nous annoncent l’aube 
d’un avenir pacifique. Au contraire, il semble ressortir de ce 
que nous avons entendu ici que cette politique d’empiéte- 
ments progressifs d’Israël n’a pas éte tant soit peu modifiée, 
tant en ce qui concerne les colonies de peuplement qu’à 
l’égard de la ville sainte de Jérusalem. 

22. Ma délégation estime que la persistance d’un tel com- 
portement assombrit lourdement les relations internatio- 
nales et constitue une menace flagrante pour la paix et la 
sécurité internationales, non seulement dans la région mais 
aussi dans le monde entier, car il faut toujours se souvenir 
que la région du Moyen-Orient a indiscutablement aux yeux 
des grandes puissances une importance stratégique consi- 
dérable et que, par conséquent, tout ce qui s’y dkoule est 
perçu comme ayant un rapport direct avec le fragile équi- 

3 Documents qfyïcie/s de l’Assemblée générale, trentehw9me 
session, Séances plénières, 34” séance, par. 11% 

libre des forces du monde. Ce comportement constitue 
également un obstacle sérieux sur la route sinueuse menant 
à la paix générale au Moyen-Orient. 

23. Pour mettre fin à ce persistant Btat de belligirance 
entre les acteurs, lequel menace dangereusement la paix 
dans le monde, le Conseil de sécurité, le plus sûr gardien de 
la paix et de la sécurité internationales, doit se hisser à la 
hauteur de ses responsabilitks. Il doit tout d’abord réaf- 
fïrmer les principes fondamentaux de notre organisation et 
ses résolutions pertinentes sur le problème du MOyen-Orient. 
Ce faisant, il s’oppose à toute consécration de la politique 
du fait accompli. Car le vrai problème qu’il convient de ré- 
soudre est de savoir aujourd’hui si l’Organisation des 
Nations Unies va continuer à accepter cette politique du 
fait accompli et si, aprés avoir reconnu au peuple palesti- 
nien ses droits les plus imprescriptibles, elle va tolérer 
encore que ce peuple soit privé de sa patrie en vivant dans le 
dbnuement le plus complet. 

24. Par ailleurs, le Conseil devrait envisager des mesures 
adéquates pour mettre fin à cette politique d’occupation 
de territoires étrangers génératrice de tensions et de crises. 
Il doit, enfin, redresser les injustices commises en déclarant 
nulles et non avenues toutes les mesures prises en violation 
du droit international, des dispositions pertinentes de la 
Charte et de ses propres résolutions. 

25. Le PRkSIDENT (interprétation de lbnglais) : Le pro- 
chain orateur est le représentant de la Mauritanie. Je l’invite 
à prendre place à ta table du Conseil et je lui donne la 
parole. 

26. M. KANE (Mauritanie) : Monsieur le Prksident, la 
période que vous avez choisie pour la présente réunion du 
Conseil de sécurité, consacrée à la situation dans les terri- 
toires arabes occupés par Israël, ne pouuait être mieux indi- 
quée, car elle se situe à un moment crucial de l’histoire du 
Moyen-Orient. En effet, si par leur ampleur et leur niveau 
les chassés-croisés diplomatiques constatés ces derniers jours 
au Moyen-Orient ont suscité quelque espoir chez certains, 
ils n’ont pas manqué de révéler une fois de plus les contra- 
dictions de plus en plus profondes qui existent dans la ré- 
gion, contradictions dues à l’attitude intraitable, intransi- 
geante et arrogante de l’entité sioniste. 

27. C’est en raison de cette situation, qui peut à tout mo- 
ment dégénérer en un conflit aux conséquences incalcula- 
bles pour l’humanité, que l’Organisation des Nations Unies 
a mis depuis plus d’une gkkration, avec tout le génie et le 
talent qui lui sont propres, le Moyen-Orient au centre de ses 
préoccupations les plus immediates. Mais, en dépit des 
efforts déployés depuis plus de trente ans, la situation au 
Moyen-Orient pousse beaucoup plus au pessimisme qu’à 
l’optimisme car les contradictions semblent avoir atteint 
aujourd’hui un seuil particulièrement dangereux, et ce en 
raison de l’escalade de violence constatée ces derniers jOUn 
en Palestine arabe occupke. Et cette escalade de la terreur 
arrive au moment oh le Gouvernement israilien proclame 
avec force pubIicité qu’il est disposé à faire des concessions 
pour permettre aux parties en contlit de parvenir à une paix 
juste et durable. Aujourd’hui plus qu’hier, les maisons de 
Palestiniens sont détruites, de jeunes Palestiniens sont Pour- 
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chassks, traqués et froidement abattus. Cette attitude, qui 
‘n’est ni nouvelle ni surprenante, a été la constante de la 
politique sioniste depuis plus d’une génération; je veux dire 
qu’à chaque conjoncture internationale précise le Gouver- 
nement israélien a su adapter sa politique de la carotte et du 
bàton. 

28. C’est donc dans cette conjoncture faite d’incertitudes 
et à ce tournant décisif à tous égards pour le Moyen- 
Orient et pour la lutte du peuple palestinien en particulier 
que le Conseil de sécurité est appeld, une fois de plus, à 
prendre des décisions qui, j’en suis convaincu, feront date 
dans l’histoire de notre organisation. 

29. Cette conviction, je l’ai d’autant plus que c’est. vous, 
monsieur le Président, un fils du tiers monde et du conti- 
nent africain, qui présidez le Conseil ce mois-ci. Chacun a 
encore à l’esprit le drame que votre grand pays, le Nigkia, a 
vécu à une période cruciale de l’histoire de la libération du 
continent africain. II a fallu le génie, la d&ermination, le 
sens du sacrifice du peuple nigérian et la cohésion du conti- 
nent africain pour venir à bout des forces qui entendaient 
affaiblir le Nigeria pour mieux dominer l’Afrique. 

30. C’est cette même politique de division, de domination 
et d’exploitation qui est pratiquke, hélas, depuis plus d’une 
génération au Moyen-Orient, avec son cortège de souf- 
frances, de deuils et de malheurs. 

3 1. Que le sort ait voulu que vous présidiez les travaux du 
Conseil pour examiner un problème à tous dgards semblable 
à celui que vous avez vécu -je dirai que nous avons V&U -, 
voilà qui nous permet d’espérer que le Conseil parviendra, 
à l’issue de ses travaux, à des rdsultats positifs et bénéfiques 
pour notre organisation. 

32. Je disais, il y a quelques instants, que le Conseil se 
réunit à un moment crucial pour le Moyen-Orient et pour 
l’Organisation des Nations Unies. En effet, depuis I’occupa- 
tion de la Palestine et de certains territoires arabes, jamais 
les voies de la paix n’ont été si intensément exploitées. 
Dans cette conjoncture, marquée à la fois de l’espoir et de 
la prudence que justifient les déceptions enregistrées tout 
au long des années écoulées, la grande inconnue demeure 
aujourd’hui plus qu’hier le sort qui sera réservé au peuple 
palestinien. Que de fois n’a-t-on pas en effet imaginé des 
compromik sans succès et des solutions sans lendemain au 
problème du Moyen-Orient ! 

33. Ceux qui, de bonne foi ou par interêt, ont échafaudé 
de telles solutions ont tout simplement oublié que le pro- 
blème du Moyen-Orient a pour origine la question de Pales- 
tine. C’est parce que la Palestine arabe a été occupée par le 
sionisme, c’est parce que des millions de femmes, d’enfants 
et de vieillards ont été obligés de quitter la terre de leurs 
ancêtres, c’est parce que, en un mot, le peuple palestinien a 
été victime de l’injustice la plus criante de notre époque que 
les peuples arabes se sont mobilisés pour relever le cléfi qui 
leur a été lancé par les forces sionistes d’occupation. 

34. Les guerres qui ont suivi cette tragédie du peuple 
palestinien et l’occupation par Israël des autres territoires 
arabes ne sont que la conséquence de la solidarité des peu- 
ples arabes avec le peuple palestinien dans sa lutte légitime 

/- 

pour recouvrer se’s droits les plus sacrés. C’est là une logique 
simple et d’une évidence élémentaire. 

35. Comment, dans ces conditions, peut-on espker 
aboutir à une paix juste et durable si l’on fait fi des droits 
des Palestiniens, si l’on cherche à mettre entre parenthèses 
le destin de tout un peuple ? 

36. Certes, les cercles impérialistes et leur aIli&. naturel, 
I’Etat d’Israël, ont toujours cherché une solution qui prk- 
serve leurs intérêts dans la rbgion. C’est dans cette perspec. 
tive que les colonies de peuplement juives sont de plus en 
plus implantées dans les territoires arabes occupés, que les 
maisons de Palestiniens sont chaque jour bombardées et 
ddtruites, que de jeunes Palestiniens sont pourchassés et 
traqués, que le rôle d’Israël, comme gendarme de l’impéria- 
lisme, est de plus en plus mis en évidence, qu’une publicité 
d’une întensitC et d’une ampleur sans précédent est orches- 
trée dans la région pour diviser la nation arabe, qu’une 
guerre psychologique savamment entretenue est imposée 
aux Palestiniens pour les forcer à abandonner la lutte et à 
vivre dans la résignation et dans le dénuement le plus com- 
plet. Les mesures rkentes d’expropriation et de massacres 
entreprises par Israël s’inscrivent dans cette stratégie glo- 
bale. Pas plus tard que le .lS mars, deux jeunes Palestiniens 
ont été froidement abattus parce que, tout simplement, ils 
avaient osé crier leur désapprobation, comme tout être 
jaloux de sa dignité et de son inddpendance l’aurait fait. 

37. La politique des sionistes dans la région est d’une clart6 
telle que l’on n’a pas besoin de sonder le Gouvernement 
israélien pour connaître ses véritables intentions. Les véri- 
tables intentions d’Israël, claires dans leur fond et simples 
dans leur forme, sont celles que tous les dominateurs ont 
kues à travers le monde, c’est-à-dire semer la terreur et le 
désespoir dans la population, vider les territoires, et ensuite 
les occuper, 

38. La Palestine n’a pas échappé à cette pratique immu- 
able des dominateurs et des colonisateurs. En Palestine, 
comme ailleurs dans le monde, et notamment au Zimbabwe, 
en Namibie et en Afrique du Sud, la forme de colonisation, 
de domination et d’exploitation est une et indivisible. 

39. La recrudescence ‘de la violence constatée ces derniers 
temps en Palestine, au Zimbabwe, en Namibie et en Afrique 
du Sud survient donc à une période où des alliances tissées 
naguére avec l’impérialisme s’effritent, où des peuples fati- 
gués de subir la domination et l’exploitation se soulèvent et 
où des puissances qui ne vivaient que de l’exploitation se 
débattent dans une conjoncture économique internationale 
des plus difficiles. 

40. Dans cette situation, les sionistes, comme les racistes 
sud-africains et rhodésiens, ne peuvent qu’adopter un repli 
tactique, réajuster leurs positions et les adapter à la con- 

joncture nouvelle. 

41. La violence qui s’abat actuellement sur les peuples 
palestinien et libanais, les bombardements récents de 
l’Angola, du Mozambique et de la Zambie par les racistes de 
Rhodésie et d’Afrique du Sud et les massacres perpktrés 
contre les peuples namibien et sud-africain constituent des 
actes dont l’objectif est d’intimider les combattants de la 
liberté en Palestine et en Afrique australe. 



42. Parallèlement à ce durcissement a l’intérieur des terri- 
toires occupks et contre les pays de premiére ligne, une poli- 
tique savamment entretenue dite de dialogue et d’ouverture 
est faite en direction de certains pays. En d6pit de cette ten- 
tatiue de remise en cause de l’évolution normale du cours de 
l’histoire, le cercle des amis des peuples de Palestine, de 
Namibie, d’Afrique du Sud et du Zimbabwe s’klargit de plus 
en plus. Ce soutien aux combattants de la liberté s’inten- 
sifie, et, grke à la dt?termination, au courage et au sens du 
sacrifice du peuple palestinien et des peuples de l’Afrique 
australe, les victoires remportées se multiplient chaaue jour. 

43. Si, pendant trente ans, la situation en Palestine et dans 
certaines parties de l’Afrique australe n’a pas connu de dB- 
nouement heureux, c’est parce que les racistes sud-africains 
et sionistes ont toujours joué sur la division du monde arabe 
d’une part et de l’Afrique d’autre part pour renforcer leur 
domination. Ils tentent de perpétuer cette domination grâce 
à l’appui de l’impérialisme dans tous les domaines. 

44. Les divisions au sein de l’Afrique et du monde arabe, 
qui ont servi pendant si longtemps la cause des puissances 
qui nous dominaient et nous exploitaient et qui sont allées 
à l’encontre de nos intérêts les plus vitaux, se résolvent heu- 
reusement petit i petit 

45. La lutte du peuple palestinien - pour en revenir au 
Moyen-Orient - ne s’inscrit donc plus aujourd’hui dans le 
cadre d’une lutte de libération de la Palestine seulement, 
comme certains l’auraient souhaité. La lutte que méne le 
peuple palestinien déborde le cadre de la Palestine pour 
s’inscrire dans un combat plus vaste et plus profond. La 
victoire ou la défaite du peuple palestinien devient aujour- 
d’hui, et plus que jamais, la victoire ou la dkfaite de la na- 
tion arabe tout entière; elle devient aussi, et ensuite, la Vic. 
toire ou la défaite de la liberté et de la dignité partout où 
elles sont violées dans le monde. 

46. On ne peut donc parler de la victoire d’un pays arabe 
tant que le peuple palestinien n’aura pas recouvré ses droits 
les plus lbgitimes et les plus sacrés, tout comme on ne peut 
parler de paix tant que cette paix n’aura pas l’appui du peu- 
ple palestinien tout entier. 

47. Ceux qui hous ont enseigne! que l’expression la plus 
authentique de la démocratie est la sauvegarde de la liberte 
de chaque individu devraient se dire qu’aussi longtemps que 
le peuple palestinien n’aura pas été en mesure d’exercer son 
droit à l’autodt%ermination la liberté et la dtmocratie par- 
tout où elles existent seront menacées. 

48. La situation qui privaut en Palestine et en Afrique aus- 
trale est un dt!fi lancé à notre organisation, car elle consti- 
tue une menace qui peut à tout moment remettre en cause 
l’équilibre fragile sur lequel repose la skcurité internationale. 

49. Nous avons longtemps dénond ici et ailleurs l’injustice 
qui frappe les peuples de Palestine, du Zimbabwe, de Nami- 
bie et d’Afrique du Sud. Il est paradoxal, voire inadmissible, 
de constater que dans le monde dans lequel nous Vivons 
seuls l’Afrique et le monde arabe - je dis bien seuls 
l’Afrique et le monde arabe - subissent la CohIiSatiOn, 
l’exploitation et le racisme, formes de domination les Plus 
virulentes et les plus abjectes de tous les temps. 

50. L’Afrique australe et la Palestine sont aujourd’hui 
transformees en camps de concentration où Noirs et Arabes 
sont trait& comme des bêtes de somme, humiliés et exploi- 
tés, forcés de choisir entre la résignation, le dénuement le 
plus complet ou l’extermination. 

51. Si, devant une telle situation qui n’avalit pas seulement 
le Noir ou l’Arabe mais l’homme partout où il se trouve, le 
Conseil de skurité ne prend aucune décision pour abonder 
dans le sens de la justice et du droit, il ne restera alors aux 
peuples africains et arabes que la voie de la violence. 

52, Je suis convaincu que le Conseil sera à la hauteur de la 
responsabilité historique qui est la sienne dans la conjonc- 
ture internationale cruciale présente. Il pésera de tout son 
poids, j’en suis sûr, pour aider à l’aboutissement heureux 
des initiatives de paix en cours dans la rkgion. Cette paix 
- faudrait-il une fois de plus le souligner - ne peut &re 
juste et durable que si elle est globale et tient compte avant 
tout des int&êts supérieurs du peuple palestinien. 

53. Si le Conseil aboutit à cette solution, le monde s’épar- 
gnera une confrontation qui ne pourrait qu’être fatale pour 
l’espéce humaine et le génie de l’homme triomphera une fojs 
de plus car il sera venu à bout de la passion, de la haine et 
des querelles ruineuses pour instaurer un climat de coopé- 
ration, d’entente et de bon voisinage, seule expression d’une 
civilisation authentique et bénéfique pour l’ensemble de 
notre société. 

54. Le PRÉSIDENT (interprétarion de l’anglais) : L’ora- 
teur suivant est le représentant de la Tunisie. Je l’invite à 
prendre place à la table du Conseil et je lui donne la parole. 

55. M. MESTIRI (Tunisie) : Nous sommes heureux, mon- 
sieur le PrBsident, de vous voir prksider le Conseil de sécu- 
rité à un moment où tant de questions importantes figurent 
à son ordre du jour, Nous sommes certains que vos grands 
talents et votre longue exptrience de la lutte pour la justice 
et la paix seront particuliérement utiles dans l’examen de la 
situation dans les territoires arabes occupés, situation qui 
inquiète, à juste titre, la communauté internationale dans 
son ensemble. De même, nous rendons hommage 4 votre 
prédécesseur, l’ambassadeur Bishara du Koweït, qui a pré- 
sidé le Conseil le mois dernier avec la compétence et le 
talent qui lui sont reconnus. 

56. Le monde entier est au fait de la situation intoldrable 
qui continue à sévir dans les territoires arabes occupCs et 
dans la ville sainte de Jérusalem, et nous ne saurions trop 
insister - au risque de nous répéter - sur les raisons qui ont 
conduit à une telle situation, à savoir que les Palestiniens, 
rekgués au statut de rbfugiés pendant des dkcennies, se sont 
vu refuser leurs droits les plus fondamentaux et les plus légi- 
times, Puisque la nécessaire réparation de cette injustice fla- 
grante est au cœur de toute solution du probléme du 
Moyen-Orient, il est clair que des demi-mesures ne sauraient 
suffire pour assurer le respect des aspirations du peuple 
palestinien et des autres pays arabes dont les territoires ont 
été occupés par Israël. 

57. C’est avec regret que nous avons entendu le repré- 
sentant d’Israël qualifier, à maintes reprises, ce débat de 
(( rituel stérile )); cela ne saurait guère nous rassurer sur les 
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intentions de son gouvernement et sur sa façon de consi- 
dker le problème, De même, le représentant d’Israël a dé- 
claré que (( le débat actuel a été délibérément monté en ce 
moment-ci en vue d’entraver les efforts de paix actuelle- 
ment en cours au Moyen-Orient u f2124e séance, par. 1141. 
Nous savons que rien ne pourrait entraver plus la paix que 
la politique constante de son gouvernement et ses pratiques 
systématiques, qui font visiblement partie d’un plan d’en- 
semble tendant à modifier la physionomie des territoires 
arabes occupks. Chaque jour, des Palestiniens sont chassés 
de leurs foyers et leurs terres sont confisquées pour laisser 
la place à des colonies de peuplement juives; des ressources 
hydrauliques sont détourndes pour Etouffer une population 
au bord du désespoir; une ville sainte, qui a toujours été 
considérée comme un des patrimoines les plus prdcieux de 
l’humanité, est annexée, au mépris de la Charte des Nations 
Unies, du droit des gens et des normes les plus Elémentaires 
de la morale internationale. 

58. La situation s’est donc manifestement détériorée et a 
pris des proportions alarmantes qui justifient cette riunion 
du Conseil de sécurité et nécessitent une action de sa part. 

59. Je ne m’dtendrai ni sur l’énumération des agissements 
délibérés du Gouvernement israélien ni sur les exactions 
graves auxquelles sont soumis quotidiennement les Palesti- 
niens : ces faits ont été portés à la connaissance des mem- 
bres du Conseil par diverses sources, notamment par le 
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien et le ComitC spdcial chargé d’enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme de la 
population des territoires occupés. Du reste, le reprbsentant 
de la Jordanie et le représentant de l’Organisation de libéra- 
tion de la Palestine, seul légitime représentant du peuple 
palestinien, ont démontré, avec des faits et des chiffres pré- 
cis, la gravité et l’ampleur de la politique de l’occupant; 
leurs exposés, solidement documentés, ont brossé un ta- 
bleau complet de la situation actuelle, un tableau sombre 
qui annonce des intentions et des desseins dangereux pour 
la région, aussi bien dans l’immbdiat qu’à long terme. 

60. Cependant, qu’il nous soit permis de faire observer que 
cette politique va encore au-delà de ces considérations, car 
elle affecte non seulement le sort de tout un peuple mais 
aussi ce qu’il y a de plus sacré et de plus profond chez des 
centaines de millions de musulmans et de chrétiens : leur 
foi et leur héritage spirituel. 

61. De ce fait, la situation à Jérusalem acquiert une impor- 
tance et une urgence accrues. Le caractère historique et 
religieux de la Ville sainte est menacé d’effacement, voire 
de disparition totale, par, une profanation constante des 
lieux saints islamiques, y compris même la démolition de 
ces lieux, au profit d’une judaïsation effrénée et d’une con- 
centration de nouvelles colonies israéliennes visant à isoler 
les citoyens arabes, qu’ils soient chrétiens ou musulmans, et 
à les chasser de leur ville. 

62. Et pourtant, le Conseil de sécurité a adopté de nom- 
breuses résolutions interdisant toute mesure qui vise à an- 
nexer JCrusalem ou à altérer son statut. Dans ses résolutions 
252 (1968) et 267 (1969), le Conseil a décidé que toutes les 
mesures législatives et administratives prises par Israël et 

tendant à modifier le statut juridique de Jérusalem étaient 
nulles et non avenues et il a lancé un appel urgent à ce pays 
pour qu’il rapporte ces mesures. Dans ses r&olutlons 
271 (1969) et 298 (1971), le Conseil a condamné Israël 
pour avoir fait obstruction à ces rksolutions et lui a lancé 
une fois encore un avertissement en termes très clairs. Mal- 
heureusement, Israël n’a jamais fait cas de ces résolutions, 
qui sont ainsi restées lettre morte. 

63. La situation dans les autres territoires arabes occupés 
n’est pas moins alarmante. Là, en effet, une politique israt?- 
lienne de peuplement s’est développée sans relâche depuis 
1967 : elle est implacable par sa constance dans la modifi- 
cation du statut juridique, du caractère géographique et de 
la composition démographique de ces territoires. Là aussi, 
de nouvelles colonies sont implantées; de nouvelles terres, 
parmi les plus fertiles, sont expropriées illégalement; des 
ressources en eau sont détournées; des Palestiniens sont 
chassés de leurs foyers ou détenus arbitrairement - cela 
malgré le fait que le Conseil de sécurité et l’Assemblée géné- 
rale ont adopté un grand nombre de résolutions, dont la 
dernière demande à Israël 

(( de respecter strictement ses obligations internationales, 
conformément aux principes du droit international et aux 
dispositions de la Convention de Genève relative à la pro- 
tection des personnes civiles en temps de guerre )> 

et 
(( de cesser immédiatement de prendre toute mesure qui 
aurait pour effet de modifier le statut juridique, le carac- 
tère gkographique ou la composition dbmographique des 
territoires arabes occupks depuis 1967, y compris Jérusa- 
lem u [résolution 331113 B de l’Assemblée générale]. 

64. Le sort réservé par le Gouvernement israélien aux ins- 
truments juridiques internationaux n’est pas meilleur. 
L’exemple de la quatrième Convention de Genève du 
12 août 1949l , à laquelle 1’Etat israélien est partie, est édif- 
fiant à ce sujet. L’article 49 de cette convention stipule 
notamment que (( la Puissance occupante ne pourra procé- 
der à la déportation ou au transfert d’une partie de sapro- 
pre population civile dans le territoire occupé par elle U. Or 
l’Assemblée générale a affirmé dans de nombreuses: résoiu- 
tions que la Convention de Genève s’applique aux terri- 
toires arabes occupés. 

65. Par ailleurs, les cas de mauvais traitements et tortures 
infligés par les autorités d’occupation aux prisonniers poli- 
ti&es palestiniens deviennent de plus en plus fréquents. Les 
renseignements qui figurent au chapitre VI du rapport du 
Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques isra- 
éliennes affectant les droits de l’homme de la population 
des territoires occupks4 sont concluants ti cet égard. Tout 
récemment encore, des articles parus dans la presse et km- 
dés sur des documents officiels du Département d’Etat amé. 
ricain confirment bien que de tels cas de tortures et de 
traitements inhumains existent effectivement dans les 
territoires occupés. En tout état de cause, il y a là un ta- 
bleau long et triste d’agissements contraires aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et aux principes du droit 
international. 

4 A/33/356. 
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66, Il serait profondément regrettable et d’une certaine 
gravite que le Conseil de sécurité ne puisse mettre fin a de 
tels agissements. Il est grand temps que le Conseil prenne 
des mesures concrètes et efficaces afin de faire cesser cette 
politique de faits accomplis et ces actes qui menacent la 
paix et la sécurité internationales, A cet égard, le Prksident 
du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien a fait judicieusement remarquer, dans une lettre 
adressée au Président du Conseil de stkurité, que 

(t la nécessitt! d’une action concr&e du Conseil de dcurit6 
se fait de plus en plus pressante, d’autant plus que les rd- 
centes mesures illégales prises par le Gouvernement isra- 
élien relatives d l’établissement de colonies de peuplement 
juives dans les territoires arabes occupbs ne favorisent 
gw!re un climat propice à la recherche d’une solution de 
paix dans la rdgion 1) [S/13164]. 

67. Point n’est besoin de rt5affïrmer ici que la question de 
Palestine est au cœur du problème du Moyen-Orient. La 
satisfaction des droits nationaux inaliénables du peuple 
palestinien et le retrait d’Israël de tous les territoires arabes 
occupés constituent le seul moyen de restaurer la paix et la 
sdcurité. En effet, nous aspirons tous à la paix, et, plus que 
nous tous, le peuple palestinien aspire à la paix, une vraie 
paix, une paix qui lui restitue ses droits nationaux et qui lui 
assure son droit de vivre libre parmi tous les peuples de la 
rbgion. 

68. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : L’ora- 
teur suivant est le représentant de la Roumanie. Je l’invite 
à prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclara- 
tion. 

69. M. MARINESCU (Roumanie): Monsieur le President, 
qu’il me soit permis de vous adresser mes sincéres remercie- 
ments, à vous et aux autres membres du Conseil de skuritk, 
pour la possibilité qui m’est offerte de prendre la parole sur 
l’importante question que cet organe est en train d’exami- 
ner. J’éprouve une satisfaction tout d fait particulière $ vous 
voir présider cette rkunion du Conseil consacrée à la défense 
de la légalité et de la justice et à la promotion de la paix et 
de la srScurit& au Moyen-Orient. Le ddvouement avec lequel 
vous servez la cause de l’égalité des peuples et du respect de 
la dignit6 de la personne humaine sur le grand continent 
africain et ailleurs nous assure que la présidence du Conseil 
se trouve placée ce mois-ci sous les meilleurs auspices. C’est 
aussi avec grand plaisir que je saisis cette occasion pour évo- 
quer les excellentes relations de coopération et d”amitié 
sincbre qui existent entre votre pays et le mien. 

70. Ce n’est pas la première fois que le Conseil de sécurité 
est amené à examiner la situation dans les territoires arabes 
occupés par Israël à l’issue de la guerre de 1967. Si le 
Conseil se voit obligé de se pencher à nouveau sur ce grave 
problème, c’est parce que la situation qui prdvaut dans ces 
territoires, loin de s’am(iliorer, continue de faire l’objet des 
plus s&ieuses prCoccupations. 

7 1. On sait que, ~II vertu de la Charte des Nations Unies et 
des normes génkralement reconnues du droit international, 
l’acquisition de territoire par la force est inadmissible et que 
tous les territoires occupés de la sorte doivent &tre restitues 
aux peuples auxquels ils appartiennent de droit. C’est préci- 

dment le cas des territoires occup& par Israël depuis 1967. 
Les r6solutions de l’Assemblée générale et du Conseil de s& 
curité, qui ont établi les principes fondamentaux d’un règle- 
ment juste et durable au Moyen-Orient et les modalités 
propres à y parvenir, prévoient l’obligation claire pour Israël 
de se retirer de tous les territoires arabes qu’il occupe, 

72. Certes, la tension qui persiste au Moyen-Orient et qui 
peut engendrer à tout moment une aggravation du conflit 
trouve son explication dans l’occupation prolongée de terri- 
toires arabes et dans le refus de reconnaître les aspirations 
et le droit légitime du peuple palestinien g l’autodétermina- 
tion. Mais la situation dans la région ne peut qu’empirer par 
suite des actes des autorités israkliennes dans ces territoires 
et des mesures qu’elles y prennent. 

73. La Roumanie a toujours considérk que les actes et les 
mesures visant à modifier le statut des territoires arabes 
occupés ont un caractère illégal car, à son avis, ni Israël ni 
qui que ce soit n’a le droit de changer par la force la situa- 
tion dans ces territoires. 

74, La création et l’accroissement de colonies de peuple- 
ment, l’expropriation de terres, le refus de permettre aux 
r6fugiés de rentrer dans les territoires occup6s sont, Bvidem- 
ment, incompatibles avec les obligations qui découlent de 
la Charte des Nations Unies et du droit international, Ces 
mesures sont tout à fait contraires aux dispositions de la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre. Dans sa déclaration de consensus 
du 11 novembre 1976 [1969” séance], le Conseil de sécurité 
a clairement réaffirmt? que les dispositions de cette conven- 
tion sont applicables aux territoires arabes occupés par 
Israël depuis 1967 et a demande à IsraëI de s’abstenir de 
toutes mesures de nature à modifier la composition démo- 
graphique ou le caractère géographique de ces territoires. 
La Roumanie, en tant que membre du Conseil à l’époque, a 
donni tout son appui à cette ddclaration de consensus, 
étant convaincue que de telles mesures sont incompatibles 
avec l’objectif de l’instauration d’une paix durable au 
Moyen-Orient. 

75. Nous estimons que les autorités israkliennes doivent 
aussi respecter les résolutions de l’Organisation des Nations 
Unies aux termes desquelles il est inadmissible de modifier 
le statut de la ville de Jérusalem. La ddcision de transfker 
des si&ges gouvernementaux dans la partie arabe occupée de 
Jt?rusalem ne peut étre admise, car elle se trouve en contra- 
diction avec la résolution 242 (19U7) du Conseil de sécuritt 
et avec les dispositions d’autres résolutions de I’ONU sur 
Jérusalem. Une situation similaire pourrait rCsulter de l’in- 
tention des autorités israéliennes d’obtenir le transfert à 
Jérusalem des missions diplomatiques. 
76. Etant donné leur caractère illégal, la pOUrSUite par 
Israël de ces actions dans les territoires occupés est de na- 
ture à aggraver les sérieux problèmes de la région et à engen- 
drer de nouvelles complications et contradictions. Ces 
actions ne peuvent que dresser de nouveaux obstacles sur 
la voie d’un règlement politique de l’ensemble des pro- 
blèmes du Moyen-Orient et avoir Ics consdquences les Plus 
nbgatives pour la paix et la sécurité dans cette zone. 

77. A notre avis, les intérets majeurs de l’instauration de la 
paix au Moyen-Orient et l’établissement, entre tous les 

7 



Etats .et tous les peuples de la région, de nouvelles relations 
de coopdration amicale, de respect mutuel et de bon vois& 
nage exigent d’Israël qu’il reconsidère sa position et renonce 
à toutes mesures et actions ill6gales. C’est la seule voie 
menant à la création d’un climat de confiance et, par con& 
quent, à la réalisation d’un règlement d’ensemble juste et 
durable dans la région, avec la participation de toutes les 
parties intéressees. 

78. En exprimant son opinion sur la situation dans les ter- 
ritoires arabes occupés, la délégation roumaine estime, en 
même temps, que le respect du statut de ces territoires ne 
doit pas devenir une fin en soi. L’occupation étrangère, 
quelles qu’en soient les conditions, n’en reste pas moins, en 
soi, une situation de fait illégale, injuste et contraire. aux 
principes fondamentaux de la Charte. C’est pourquoi nous 
sommes plus que jamais convaincus que la réalisation d’un 
réglement d’ensemble du conflit du Moyen-Orient doit rester 
l’objectif central de l’Organisation des Nations Unies dans 
cette région. Un tel règlement doit aboutir au r&ablissement 
de la légalité par le retrait d’Israël et la restitution des ter- 
ritoires occupés aux peuples auxquels ils appartiennent de 
droit. 

79. En même temps, nous estimons que la solution du pro- 
blème du peuple palestinien, à savoir la réalisation de son 
droit imprescriptible à l’autodétermination et à la création 
de son Etat national, est une condition primordiale à l’ins- 
tauration à une paix juste et durable dans la rkgion. Une 
telle solution répondrait aux intérêts de l’indépendance, de 
la skcurité et de la tranquillité de tous les Etats de la région, 
y compris Israël, qui devrait comprendre que sa propre 
sécurité et sa propre tranquillité sont inséparablement liées 
à la reconnaissance des aspirations légitimes du peuple pales- 
tinien à vivre en toute liberté dans son propre Etat indépen- 
dant. 

80. J’aimerais rappeler que la Roumanie a toujours mani- 
festé une préoccupation constante pour que les conflits et 
les états de tension existant dans le monde soient r6solus 
exclusivement par des moyens politiques. Partant de cette 
position de principe, nous nous sommes constamment pro- 
noncés pour le règlement pacifique, par voie de négociations, 
des problèmes du Moyen-Orient comme constituant, à 
notre avis, la seule voie pouvant réellement conduire à l’ins- 
tauration de la paix dans cette région. Dès le déclenchement 
de la guerre de 1967, mon pays a estimé que la seule moda- 
lité de réglement des problèmes particulièrement complexes 
du Moyen-Orient était non pas la poursuite des conflits 
armCs mais celle des négociations entre les parties directe- 
ment intéressées. A cet kgard, la Roumanie s’est toujours 
prononcée en faveur d’une solution globale des problèmes 
de cette région sur la base de trois éléments fondamentaux : 
le retrait d’Israël des territoires arabes occupés à la suite de 
la guerre de 1967; la solution du problème du peuple pales- 
tinien par la reconnaissance de son droit à l’autodétermina- 
tion, y compris le droit légitime d’établir son propre Etat 
indépendant; l’assurance de l’indépendance et de l’intégritk 
territoriale de tous les Etats du Moyen-Orient. 

81. Le$ événements de ces dernières années n’ont fait que 
nous renforcer dans notre conviction que seul un tel règle- 
ment peut assurer à tous les Etats et à tous les peuples de la 

a . région la paix, la justice et la SeCUrltd qu’ils cherchent depuis 
si longtemps. 

82. Comme je l’ai dit tout à l’heure, la solution de llen- 
semble des questions du Moyen-Orient ne peut être r6aliske 
que par des négociations auxquelles devraient participer 
toutes les parties intéressées. Le problème palestinien étant 
l’un des élkments cardinaux, la pierre de touche même, du 
futur édifice de paix de la région, il est naturellement indis. 
pensable que le peuple palestinien, par le truchement de son 
représentant légitime, authentique et reconnu, l’Organisation 
de libération de la Palestine, prenne part aux négociations 
destinées à trouver une Solution juste à ce problème. Dans 
cette perspective, la participation du peuple palestinien sax 
négociations est essentidk pour que S’instaure au Moyen. 
Orient un climat de paix et pour que soient assurCes l’intk. 
grité territoriale, l’indépendance, la souveraineté, la skcurite 
et la tranquillité de tous les Etats de cette partie du monde, 

83. De l’avis de la délégation roumaine, il est à l’heure 
actuelle plus nécessaire que jamais de continuer et d’inten. 
sifier les efforts destinés à réaliser une solution politique 
globale des problémes du Moyen-Orient et d’agir pour que 
soient créées des conditions propices à la participation de 
toutes les parties intkressées aux négociations de paix. A cet 
égard, nous attachons une importance particulière à la ques. 
tion de la reprise de la Conférence de Genève ou de la 
convocation d’une nouvelle réunion internationale avec la 
participation de toutes les parties intéressées, y compris 
l’Organisation de libdration de la Palestine. Cette confkrence 
devrait se tenir sous l’égide et avec la participation active de 
l’Organisation des Nations Unies. 

84. Nous espérons que le débat actuel du Conseil sera suivi 
par d’autres efforts soutenus et constructifs ayant pour 
objectif la réalisation, sans plus tarder, d’un progrès substsn- 
tiel vers un règlement d’ensemble juste et durable des pro- 
blèmes du Moyen-Orient. 

85. Le PRÊSIDENT (interprétation de l’anglais) : L’or+ 
teur suivant est le reprksentant du Kampuchea démocra. 
tique, Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et à 
faire sa déclaration. 

86. M, THIOUNN PRASITH (Kampuchea démocratique) : 
Je voudrais tout d’abord remercier le Conseil de sécurlt6 
d’avoir bien voulu m’accorder la parole pour rCaffirmer à 
nouveau la position du Gouvernement du Kampuchea dém@ 
cratique sur la situation dans les territoires arabes occup~s~ 

87. Le probléme de la Palestine et du Moyen-Orient est 
certainement le problème qui a occupé le plus de temps à 
l’Organisation des Nations Unies, tant à l’Assemblée ghnbrale 
et dans ses commissions qu’au Conseil de sCcuritC. D’innom- 
brables résolutions ont 6th adoptées en vue de résoudre ce 
problème, cr& et maintenu par l’agression permanente 
d’Israël contre la Palestine et les pays arabes. 

88. II est manifeste que si, jusqu’à présent, ce Problème 
n’a pu être résolu et si la paix n’a pu être instaurée au 
Moyen-Orient, c’est parce qu’Israël non seulement foule 
aux pieds les principes de la Charte des Nations Unies et 
refuse d’appliquer toutes les résolutions pertinentes de 1”)’ 
semblée générale et du Conseil de sécurité mais encore s In’ 
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génie à prendre toutes les mesures nécessaires pour annexer 
définitivement la terre palestinienne et les territoires arabes 
occupés par la force, au mépris de la condamnationunanime 
de la communauté internationale. 

89. 11 est connu de tous que le peuple et le Gouvernement 
du Kampuchea démocratique ont toujours Bté solidaires de 
la juste et vaillante lutte du peuple palestinien et des autres 
peuples arabes contre l’agression permanente d’Israël. Avec 
toutes leurs modestes capacites et possibilités, ils soutien- 
dront cette lutte jusqu’à ce que l’heroïque peuple palestinien, 
avec l’Organisation de libdration de la Palestine comme son 
seul représentant, puisse exercer pleinement son droit légi- 
time et inaliénable de réintégrer ses foyers et sa patrie, son 
droit de décider de sa propre destinée, son droit a l’indepen- 
dance et à la souveraineté nationale, et notamment son 
droit de créer un Etat palestinien sur la terre palestinienne. 
De même, le peuple et le Gouvernement du Kampuchea 
démocratique soutiendront toujours la juste lutte de tous 
les peuples des autres pays arabes pour recouvrer tous leurs 
territoires occupés par Israël depuis 1967. 

90. Nous avons toujours pensé que le probléme du Moyen- 
Orient ne saurait être résolu sans que le problème palesti- 
nien, qui en constitue le fondement, le soit également. Nous 
continuons de penser qu’aucune paix juste et durable ne 
pourra être instaurée au Moyen-Orient sans le retrait d’Israël 
de tous les territoires arabes occupés depuis 1967. 

91. La solidarité ferme et constante du peuple du Kampu- 
chea avec la juste lutte du peuple palestinien et des autres 
peuples arabes est basee sur les principes sacrés du non- 
alignement et de la Charte des Nations Unies, le respect 
scrupuleux de l’indépendance, de la souveraineté et de l’in- 
tégrité territoriale de tous les Etats, la non-intervention 
dans les affaires intérieures d’autres Etats, le droit de chaque 
peuple de décider de sa propre destinée et de celle de son 
pays, l’opposition absolue à la politique de force et de fait 
accompli, ainsi que le respect des principes régissant les rela- 
tions internationales. C’est sur la base de ces principes que 
le Kampuchea democratique, membre fondateur du mouve- 
ment des non-a.lignés, a toujours apporte son ferme soutien 
à toutes les résolutions pertinentes adoptées par les confé- 
rences des pays non alignés sur le problème de la Palestine 
et du Moyen-Orient, notamment la Confërence au sommet 
de Colombo de 1976 et la Conférence des ministres des 
affaires étrangères qui s’est tenue à Belgrade en juillet 1978. 

92. Par ailleurs, la solidante du peuple du Kampuchea avec 
le peuple palestinien et les peuples arabes est d’autant plus 
ferme et constante qu’elle repose sur des causes et des 
objectifs de lutte communs. Les interventions claires et 
détaillees des représentants de l’Organisation de libération 
de la Palestine, de la Jordanie et des autres pays arabes et 
non alignés ont renforce nos sentiments que la lutte du peu- 
ple palestinien et des autres peuples arabes est en fait com- 
mune à celle que mène actuellement le peuple du Kampu- 
chea contre l’invasion et l’occupation etrangères. Les crimes 
perpétrés par Israël en vue d’annihiler le peuple palestinien 
et les mesures prises par Israël en vue de legaliser l’annexion 
de Jérusalem et des autres territoires arabes occupés sont 
semblables aux crimes commis contre le peuple du Kampu- 
chea et aux mesures prises par les envahisseurs qui occupent 

actuellement le Kampuchea. Tout comme le peuple palesti- 
men, le peuple du Kampuchea lutte pour assurer et garantir 
sa survie. c’est pourquoi le peuple du Kampuchea comprend 
profondement la lutte du peuple palestinien et des peuples 
arabes. Il ressent au plus profond de son cceur et dans sa 
propre Chair les souffrances et les douleurs incommensu- 
rables du peuple palestinien et des autres peuples arabes, 
parce qu’il a enduré et continue d’endurer les mêmes souf- 
frances et douleurs causées par les monstrueux crimes du 
jumeau d’Israël dans l’Asie du Sud:Est. C’est dire combien 
le peuple du Kampuchea identifie sa lutte actuelle à la lutte 
des peuples palestinien et arabes pour chasser les occupants 
israeliens et recouvrer l’independance, la souveraineté et 
l’integrite territoriale, car il méne le même combat contre 
les annexionnistes et les avaleurs de territoires, 

93. Ma delégation s’associera à toutes Ies mesures perti- 
nentes que prendra le Conseil de sécurité, avec l’accord de 
l’organisation de libération de la Palestine et des autres pays 
arabes, en vue d’empêcher Israël de poursuivre sa politique 
d’agression et d’annexion et de permettre au peuple palesti- 
nien d’exercer ses droits nationaux fondamentaux et aux 
pays arabes de recouvrer tous leurs territoires occupés par 
Israel depuis 1967. 

94. En tout état de cause, le peuple et le Gouvernement 
du Kampuchea démocratique demeurent convaincus que, 
par leur lutte héroïque, persevéranté et solidaire, et avec le 
ferme soutien de tous les peuples épris de paix, de justice et 
d’independance, le peuple palestinien et les peuples arabes 
triompheront de l’agression d’Israël. 

95. Le PRÉSIDENT (iyterprétation de l’anglais) : L’ora- 
teur suivant est le représentant d’Israël, à qui je donne la 
parole. 

96. M. BLUM (Israël) [Nzterprétation de l’anglais] : Ce 
débat semble maintenant toucher à sa fin. Alors que nos 
delibérations se deroulaient, un autre effort sérieux et inten- 
sif était en cours au Moyen-Orient. Nous avons &é témoins 
parallélement de deux manières très différentes d’aborder 
les problèmes que pose le même conflit. 

97. D’une part, nous avons assisté à un dialogue, à la 
volonté d’écouter et de reconnaître les droits et les intérêts 
des deux parties, ainsi qu’à la recherche d’un accommode- 
ment mutuel. Un effort réel a été deployé par tous les parti- 
cipants pour établir les faits et identifier les problèmes afin 
de parvenir à une solution concertée. Des hommes d’Etat 
d’envergure mondiale, dont les responsabilités et les fardeaux 
sont énormes, n’ont ménagé aucun effort pour parvenir à 
comprendre les vues et les soucis de l’autre partie. Et ce 
n’est qu’ainsi qu’ils ont pu atteindre le but escompté. 

98. D’autre part, ici au Conseil, les droits et les intérêts 
d’Israël ont été, une fois de plus, oubliés des le début. Trop 

de membres du Conseil se sont montrés désireux, pour ne 
pas dire empresses, d’accepter aveuglement la présentation 
totalement déformee de la situation faite par les pays qui 
sont en guerre avec Israël et par leurs alliés. Des positions 
prédéterminées ont été mises en avant et On a prête la main 
à une initiative clairement destinée à miner le set11 pro- 
cessus constructif de paix entamé à ce jour. Les résultats 
seront à la mesure de ces circonstances. 

9 



99. Le monde - et j’oserais même dire le monde entier - a 
suivi le premier processus de très près. En revanche, ce 
débat est passé inaperçu. Et quiconque se préoccupe de 
I’avenir de l’organisation des Nations Unies est amené néces- 
sairement à se demander pourquoi. 

100. Si le Conseil de sécurité veut recouvrer une partie de 
son autorité, il lui faut mener ses dklibérations dans une 
atmosphére d’intégrité morale, politique et intellectuelle. 
Ces délibérations doivent Egalement etre mendes conformé- 
ment au règlement intérieur du Conseil. Le Conseil n’est pas 
un tribunal, pas plus que ses membres ne sont des procu- 
reurs, des juges, des jurés ou des témoins sous une forme 
collective. Cependant, j’espère que l’on me pardonnera si 
j’ajoute que certains d’entre eux ont tendance à agir comme 
s’ils étaient tout cela. 

101. L’un s’est arrogé le r&le d’arbitre impartial, alors 
qu’en fait il est le porte-parole du groupe arabe au Conseil 
de sécurit& Il a nié ce rôle à de précédentes occasions et a 
prétendu qu’il n’agissait pas en tant que partisan des Arabes 
mais en tant que champion et partisan de la Charte. Or, en 
sa qualité de partisan de la Charte, puisque c’est ainsi qu’il 
voit son rôle, il devrait savoir que, en tant que partie à un 
différend, il devrait s’abstenir de voter sur les questions rela- 
tives à ce différend - à moins, bien sûr, qu’il puisse nous 
donner l’assurance qu’il n’est plus partie au conflit arabo- 
israClien. Le paragraphe 3 de 1’Article 27 de la Charte stipule 
en effet que, dans les décisions du Conseil de sécurité prises 
aux termes du Chapitre VI, (( une partie à un différend 
s’abstient de voter )). 

102. Le Gouvernement koweïtien se donne beaucoup de 
mal pour nous montrer qu’il ne le cède à aucun autre gou- 
vernement arabe dans son militantisme actif contre Israël. 
Cependant, c’est son reprtsentant qui a présenté un projet 
de résolution au Conseil pour adoption et qui a recommandé 
son produit aux membres du Conseil. Tout ce que je puis 
dire, c’est que ce procéde est douteux sur les plans moral et 
juridique. 

1W. Lertains de ces titats, et particulièrement des Etats 
non membres du Conseil, qui ont présenté des (( pièces à 
conviction B, en quelque sorte, au cours de cette discussion, 
ont été contrariés de voir contester leurs lettres de créance 
et leur bonne foi. Ils ont protesté avec véhémence contre ce 
qu’ils appellent des tactiques tendant à induire le Conseil 
en erreur. Qu’ils comprennent quand même que, si le 
Conseil était un véritable tribunal, leurs témoignages ne 
seraient même pas recevables, La plupart de ceux qui ont 
participé à ce débat auraient été renvoyés en tant que 
témoins hostiles. Et la simple répétition de fausses alléga- 
tions, à la façon de perroquets, ne prouve rien, 

104. Je parlerai tout à l’heure d’intégrité intellectuelle. 
Les dernières réunions du Conseil nous ont fourni deux 
nouveaux exemples de ce que j’avais à l’esprit. 

lU3. Venuredi dermer 1212X@ séance], le représentant ae 
la Ripublique allemande qui se dit de far;on si incongrue 
(( démocratique )) a fait sur un ton irrité une longue déclara- 
tion en réponse à des observations que j’avais formulées le 
jour précédent [2127e séance]. Il a fondé sa réponse sur 
l’assertion suivante : j’aurais prétendu que son pays n’avait 

pas de Juifs. Je n’ai jamais dit cela et je lui conseille de se 
reporter au compte rendu. J’ajoute aujourd’hui que la pré. 
sente en Allemagne orientale d’une poignée de Juifs, freles 

vestiges de ce qui pendant des siècles avait été une comm,,. 
nauté nombreuse et vibrante, ne change rien à ce que j’ai 
dit de son pays. 

106. Jeudi dernier [ibid.], le representant du Yémen noas 
a cité un passage tiré d’une lettre écrite en 1899 et qui, pen. 
sait-il, devait rallier le Conseil à son point de vue. La lettre a 
bien été écrite le ler mars 1899 par Yusuf Al-Khalidj, nota. 
ble arabe de Jérusalem, qui, en son temps, avait étC maire 
de la ville et aussi l’un de ses députés au Parlement ottoman 
sous Abdul Harnid. Elle était adressée au grand rabbin de 
France d’alors, Zadok Kahn, collègue et partisan de Theodor 
Herzl. Comme d’habitude, le représentant du Yémen a été 
des plus sélectif dans sa citation. Pour ne pas détbriorer le 
tableau si soigneusement peint par les efforts combinés de 
plus d’une douzaine de participants à ce débat - y compris, 
pour comble, le Kampuchea démocratique -, il a bien pris 
garde de ne pas citer au Conseil le passage suivant de la 
même lettre : (( Qui peut contester les droits des Juifs SUI 

la Palestine ? Mon Dieu, historiquement, c’est bien votre 
pays’ ! )) 

107. J’ai mentionné en passant la présence du Kampuchea 
démocratique dans ce débat. Vraiment, nous avons noté 
cette présence avec satisfaction et soulagement. Nous étions 
intrigués par l’absence, jusqu’alors, du Kampuchea demo- 
cratique dans cette discussion, parce que la galaxie d’étoiles 
des participants de régimes éclairés n’aurait pas été complète 
sans lui, Il semble que Pol Pot ne voie pas la poutre dans 
son œil ! 

108. Mais il s’agit là de questions secondaires. C’est un cri- 
me beaucoup plus grave contre l’intégrité du Conseil quand 
l’orateur qui prend l’initiative d’une discussion est prêt à 
émailler ses déclarations de ce que j’appellerai de nouveau, 
par courtoisie envers lui, de (t grossières inexactitudes)). 
Quand le représentant de la Jordanie prétend de nouveau 
que Jérusalem aujourd’hui représente 20 % de la Judée et 
de la Samarie, alors qu’en fait elle en représente moins de 
2 %, quand il est prêt à dire que les mosquées et les églises 
de Jérusalem sont fermées, alors que tout le monde sait 
qu’elles sont ouvertes, quand il est prêt à dire que les ha&- 
tants de la Judée et de la Samarie sont coupés de leurs frères 
arabes, alors qu’ils jouissent de la liberté de mouvement 
dans toutes les directions et franchissent par centaines - 
pour aller dans son propre pays - les deux ponts sur le 
Jourdain, ouverts pratiquement depuis la fin de la guerre 
de Six Jours de 1967, quand il est prêt à récrire l’histoire 
contemporaine, comme dans le cas des circonstances dans 
lesquelles son pays est entré dans la guerre de Six Jours oa 
de ce que les Arabes ont fait en Palestine immédiatement 
après l’adoption de la résolution du 29 novembre 1947 de 
l’Assemblée générale, il s’agit de faits qui sont de notoriété 
publique et non pas cachés dans des archives obscures. 
Dans de pareilles conditions, comment poUrrions-no~'s 
accorder foi à ce qu’il dit ? Et c’est une autre insulte à l’in- 
telligence du Conseil quand d’autres représentants Pr6tep 
dent accepter les (( faits )) énoncés par le représentant de la 
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Jordanie et les ressortent ensuite comme s’il s’agissait de 
1 ‘évangile. 

109. On nous accus& de ne pas parler des questions en jeu. 
Mais je dis, mi, que ce sont nos détracteurs qui ne nous 
ont pas entendus, et que ce sont eux qui ont &ite de parler 
de la cause profonde du conflit arabe-israélien, à savoir le 
refus des Arabes, depuis trente ans, de reconnaître le droit 
d’lsrael à l’existence. Comme je l’ai dit au commencement 
de ce débat, ce sont eux qui ont été sklectifs dans le choix 
des questions, des aspects qu’ils préférent voir discuter et 
du moment de la discussion. Nous avons parlé longuement 
de toutes les questions le mardi 13 mars [2125e séance] et 
dans nos interventions suivantes. 

110. Nous avons réfuté l’allégation selon laquelle la Judée, 
la Samarie et le district de Gaza étaient en voie de dbpeuple- 
ment en faisant observer que la population de ces régions 
avait augmenté d’environ 20 %, passant de 965 000 habi- 
tants en 1967 à environ 1 1.50 000 aujourd’hui. 

111. Nous avons réfuté l’allégation selon laquelle ces 
régions étaient en voie de (( désarabisation u en rappelant au 
Conseil que les institutions éducatives, culturelles et reli- 
gieuses arabes et musulmanes, ainsi que les organisations 
communales comme la presse et les arts, non seulement 
continuent à fonctionner et gardent leur identité mais ont 
en fait pris un essor considérable depuis 19U7. 

112. Nous avons réfuté l’allégation selon laquelle les habi- 
tants de la région étaient exploit& &onomiquement en 
donnant des ddtails sur les progrès économiques remarqua- 
bles accomplis depuis 1967. 

113. Nous avons réfuté l’allégation selon laquelle les droits 
de l’homme auraient été foulés aux pieds en soulignant un 
grand nombre de libertés fondamentales dont jouit la popu. 
lation arabe locale, et dans bien des cas pour la première 
,fois, alors que malheureusement ces libertés sont inconnues 
des citoyens de l’immense majorité des pays qui sont nos 
adversaires dans ce débat. 

114. Nous avons réfuté l’accusation raciste selon laquelle 
Israël K judaïserait )) la ville sainte de Jérusalem, à moins 
qu’on n’entende par là qu’Israël a transformé la partie inac- 
cessible et stagnante de la ville sous occupation jordanienne 
en partie intégrante d’une ville vivante, où il y a entikre 
libert6 d’accés et entière liberté de religion et de culte pour 
les croyants de toutes confessions, où tous les lieux saints 
et sites historiques sont entretenus avec respect et dignite et 
maintenus en bon 6tat. 

115. Nous avons expliqué en détail pourquoi Israël avait 
plus de titre que la Jordanie ou l’Egypte au territoire de ce 
qui était autrefois la Palestine, y compris l’ensemble de 
Jérusalem. Nous avons expliqué le droit des Israéliens à ren- 
trer dans ces régions et à y implanter des communaut8s. Et 
nous avons expliqué pourquoi ces communautés n’étaient 
pas un obstacle à la paix. 

116. Je n’ai pas besoin de rappeler notre position Sur ces 
questions, mais je voudrais parler de la question de l’eau, 
parce que ce point si chargé de passion a Bté exploit6 dans 
ce ddbat. 

117. Tout d’abord, je voudrais exposer quelques faits sim- 
ples à propos des problèmes d’eau qui se posent en Judée et 
en Samarie. Le fait est que les ressources en eau non captées 
encore dans ces régions sont maigres, La saison des pluies 
est relativement brève et une petite partie seulement des 
précipitations peut être captée et servir à l’irrigation. Les 
puits et les sources de la région ne sont pas abondants. 
S’ils sont trop exploités, l’eau devient salée. Tout excès de 
consommation risque de crt+er une détérioration irréversible. 
Laissant de côté les considerations politiques, toute autorité. 
au POUVO~I dans la région doit être consciente de ces faits. 
SOUS l’occupation jordanienne, moins de 1,5 % de près des 
4 000 kilomètres carres de terre arable ou pouvant l’être 
était irriguée. Les exagérations considérables du représen- 
tant de la Jordanie quant à la quantité d’eau disponible sont 
totalement en contradiction avec la politique hydrologique, 
d’ailleurs très intelligente, de son gouvernement avant 1967, 
qui consistait à Eviter une large consommation d’eau par un 
contrôle mkticuleux du forage de nouveaux puits et de I’ex- 
ploitation des sources. Israël a maintenu cette politique, 
comme il convient à une nation qui a été le pionnier dans le 
domaine de la conservation des ressources hydrauliques et 
de la science de l’irrigation et dont les experts sont invités 
par de nombreux pays à contribuer à faire fleurir le désert. 

118. Aucune rhétorique politique ici ne démentira des 
faits qu’on peut prouver sur place. La superficie de terres 
irriguées cultivées par la population arabe de Judée et de 
Samarie a augmenté de 160 % depuis 1967. Des installations 
améliorées de forage et de pompage ont assuré aux habitants 
arabes une adduction d’eau plus régulière et plus stable, ce 
qui a beaucoup contribué à des progrès spectaculaires dans 
l’agriculture au cours des dix dernières années. La fourni- 
ture d’eau potable a triplé. Dans beaucoup de villages arabes, 
on n’a plus besoin de porter l’eau à partir des puits car il y a 
l’eau courante dans les maisons. 

119. Il est ridicule de prétendre’ qu’Israël a (( pillé )) les 
ressources en eau de la Judée et de la Samarie. Toute l’eau 
disponible dans ces rdgions est d’environ 100 millions de 
mètres cubes par an. Les besoins annuels d’Israël en eau 
dans la région sont de 1 700 millions de mètres cubes par 
an. Lorsque des pénuries surviennent dans les villes arabes 
de ces régions, ce sont les sources israéliennes qui les com- 
blent. 

120. Et s’il s’est av6ré que nos arguments n’étaient pas 
écoutés de bon cowr, nous avons vu que l’on répugnait 
encore plus à les examiner. Lorsque, par exemple, Israël a 
une position juridique bien définie quant à I’inapplicabilité 
de la quatrième Convention de Genève de 1949 - et je vous 
renvoie, par exemple, à la diclaration faite par mon prédé- 
cesseur à l’Assemblée générale le 26 octobre 1977’ -, il ne 
suffit pas aux membres de l’écarter d’un revers de main 
comme ils l’ont fait dans la plupart des cas ici. Les divergen- 
ces de vues sont légitimes, et elles méritent d’être examinées 
de près. 

12 1. Qu’il me suffise de dire ici que les termes (( puissance 
occupante 1) et (( territoire occupé )) ont un sens bien défini 

6 Doculnejlts offi.ci& de I’AssembLde générale, tretm-deux-ième 
session, Séances plénières, 47e séance. 

11 



en droit international et s’entendent de la saisie par un Pays 
du territoire qui est sous la souveraineté d’un autre pays. 
Etant donné que, pour les raisons que j’ai longuement dhve- 
loppées le 13 mars, la Jordanie n’exerçait aucun droit I&?i- 
time de souveraineté sur la Judée et sur la Samarie, la qua- 
trième Convention de Genève ne peut s’appliquer à l’admi- 
nistration actuelle par Israël de la Judée, de la Samarie et du 
district de Gaza. 

122. En outre, même si les lois relatives à l’occupation par 
une puissance belligérante devaient s’appliquer ici pour une 
raison ou pour une autre, il faudrait faiwobserver que l’ar- 
ticle 49 de la quatrième Convention de Genève interdit les 
transferts par la force mais n’interdit pas les actes de ceux 
qui veulent s’installer dans les régions en question dé leur 
propre initiative. En outre, il ne faut pas oublier que cet 
article a été écrit au lendemain des expulsions massives de 
groupes entiers de population par les nazis afin de permettre 
l’implantation d’Allemands dans ces régions à la place des 
habitants primitifs. L’ouvrage qui fait autorité en la matière, 
hz ternational Law d’oppenheim-Lauterpacht, dit ce qui suit 
de la disposition contenue dans l’article 49 de la Convention 
de Genève : 

(t C’est une interdiction qui doit s’appliquer aux cas où 
l’occupant amène ses propres ressortissants en vue de 
dkplacer la population du territoire occupé7. )) 

Je répète : (c en vue de déplacer la population du territoire 
occupé )). Aucun habitant arabe n’a été déplack par la créa- 
tion des villages en question. Donc, pour cette raison éga- 
lement, l’article 49 de la Convention ne peut pas s’appliquer. 

123. De plus, en cette circonstance particulière,il faut tenir 
compte du fait qu’Israël ne se contente pas d’appliquer les 
principes de la quatrième Convention de Genève mais va 
nettement plus loin encore. La Convention de Genéve, par 
exemple, permet l’application de la peine capitale. Israël n’a 
jamais appliqué la peine de mort dans les territoires en ques- 
tion, malgré certains crimes atroces qui y ont été commis. 
La Convention de Genève ne prévoit pas l’accès par la popu- 
lation locale aux tribunaux de la Puissance administrante. 
Or Israël permet à la population de ces territoires de se 
pourvoir devant les tribunaux isradliens, qu’il s’agisse d’af- 
faires contre des individus, contre le Gouvernement israilien 
ou contre l’un quelconque de ses fonctionnaires, y compris 
les officiers militaires de ces régions. 

124. La Convention de Genève ne contient pas de disposi- 
tion stipulant que les mouvements de la population locale 
en dehors des territoires doivent être facilités, Or Israël faci- 
lite ces déplacements dans les deux sens, y compris les dépla- 
cements à destination de pays arabes qui se considèrent 
comme étant en état de guerre avec Israël. Israël facilite 
notamment les pèlerinages à La Mecque. La Convention de 
Genève ne dit rien du commerce avec l’étranger à travers les 
territoires en question. Or Israël facilite ce commerce, y 
compris le commercé avec les pays arabes. 

13.5. La Convention de Genève accepte la juridiction des 
tribunaux militaires de la Puissance administrante. Israël va 
plus loin et exige que les présidents de ces tribunaux aient 

7 L. Oppenhcim, International Law: A Treatise, 1” éd., revue par 
H. Lnuterpncht, Londres, New York et Toronto, Longmans, Green 
and CO., 1952, vol. II, p. 4.52. 

pratiqué le droit depuis au moins six ans et qu’ils soient 
membres pleinement qualifiés du barreau. De même, les tri. 
bunaux civils et religieux, composés de juges locaux, Conti. 
nuent à fonctionner dans ces régions, où ils appliquent les 
lois civiles et religieuses qui étaient dt5jà en vigueur. 

126. La Convention de Genève ne pr&oit pas d’&ctions, 
Or, sous l’administration isradlienne, des élections libres et 
ddmocratiques ont eu lieu deux fois pour blire les conseils 
municipaux et locaux, et en 1976 les femmes ont pu y par. 
ticiper pour la première fois. 

127. Enfin, nous pensons qu’un minimum de dignité doit 
étre respecté dans nos discussions. Si nous n’avonspash6site 
à contester la véracité des déclarations du reprksentant de la 
Jordanie et de plusieurs autres représentants qui ont pris 
part au débat, nous ne nous sommes cependant jamaisabais. 
sés à utiliser un langage aussi grossier que celui du repr&en. 
tant de la Jordanie. 

128. Dans ma déclaration du lundi 12 mars [212#e&nce], 
j’ai rappelé brièvement les mots que le représentant de la 
Jordanie avait utilist% maintes fois pour qualifier mon peu. 
ple : (( vampires )), (( vautours )), (( cellules cancéreuses d6bri. 
dées et malignes )), (( peste bubonique )), et autres termes 
tirés directement du vocabulaire nazi. Mais je pense que 
vendredi dernier [2128e séance] il a plongé dans des abîmes 
plus profonds pour draguer les calomnies les plus abjectes 
de l’arsenal envenimd de l’antisémitisme. Et, comme s’il 
citait directement les Protocoles des sages de Sion, ce faux 
antisémitique bien connu de la fin du XIXe siècle qui est 
encore populaire dans le monde arabe d’aujourd’hui, il a 
notamment présenté la fausse image d’une cabale juive qui 
contrôlerait les finances et la politique mondiales. Ce sont 
là des concepts faux et répugnants, et le monde a payB cher 
leur disst?mination. 

129. Comme je le disais au dkbut de ma dkclaration, au 
moment même où nos délibérations se déroulaient un autre 
effort sérieux et intensif était en cours au Moyen-Orient. Le 
Conseil de sécurité a le choix. En tant qu’organe chargé, en 
vertu de la Charte, de la responsabilité principale du maintien 
de la paix et de la sécuyitC internationales, il peut reconnaî. 
tre que, pour la première fois en trente ans, une attitude 
constructive, fondée sur la rksolution 242 (1967), se maai- 
feste à l’égard de la solution du conflit israélo-arabe en vue 
d’instaurer la paix dans notre région dkhirée par la guerre. 
Le Conseil peut résister à des tentatives comme celle-ci en 
vue de le manipuler, et il peut permettre le succès du Pr@ 
cessus de paix actuel où toutes les questions trouvent leur 
juste place et leur solution appropriée. Mais le Conseil Peut 
aussi continuer à céder aux adversaires de la paix. Il Peut 
continuer à lutter contre des ombres. Mais alors qu’il sache 
que, ce faisant, il se mettra dans une position d’inconsd. 
quence. 

130. Le PRÉSIDENT (interprétation de lbglais) : Je 
donne la parole au représentant de la Jordanie Pour une 
motion d’ordre. 

131. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprétation de Van- 
glais] : Le reprksentant d’Israël a dkclar6 que le dkbat au 
Conseil de sécurité etait passé inaperçu. Cela bien entendu 
ne me surprend nullement, car la réponse est simple : les 
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moyens d’information de masse sont captifs de manipula. 

tiens sionistes. Il est indigne qu’un journal aussi prestigieux 
que le New York Tintes, dont la devise (( Al1 thei\rews math 
Fit to Print )) est inscrite en première page, n’ait même pas 

jugé utile d’annoncer cette réunion du Conseil alors qu’il 
avait annoncé qU'd allait y avoir une réunion du Conseil de 
tutelle et une réunion du Conseil de sécurité sur un autre 
sujet. Ni un mot ni quelques lignes n’ont ét6 imprimes sur 
ce qui se passait. Point n’est besoin de dire aux membres 
éminents du Conseil que de telles manipulations ne sauraient 
cependant porter atteinte à la suprématie, à l’intégrité et 
aux pouvoirs exkutifs définitifs de cette auguste instance 
au nom de l’humanité. 

132. Le reprksentant d’Israël a également dit que mes ren. 
seignements étaient incorrects. Si telle est sa conviction, 
pourquoi n’a-t-il pas le courage d’essayer de me donner un 
ddmenti en acceptant l’envoi d’une commission neutre com- 
posée de membres du Conseil de sécurit6, qui sont tous des 
hommes intègres ? Nous ,voudrions que tous les membres 
amis d’Israël aillent voir par eux-mêmes et disent qui a tort 
ou raison. II n’est pas très courageux d’essayer de tromper 
le Conseil en ayant recours aux déformations et aux contre- 
vérités que nous avons dQ entendre. 

133. En ce qui concerne la question des droitsdel’homme, 
je regrette fort de ne pas avoir apporté un dossier très com- 
plet sur les tortures honteuses de milliers de jeunes gens et 
de jeunes femmes palestiniens, qui sont sans exemple ail- 
leurs. Je crois avoir lu une longue dklaration sur les tortures 
qui ont lieu dans presque toutes les villes et tous les lieux 
où Israël maintient une sinistre prison. J’ai donné les noms 
et le nombre des prisonniers et j’ai mentionné les méthodes 
de torture utilisées contre ces jeunes geas et ces jeunes fil- 
les qui sont en prison depuis onze ans et dont beaucoup en 
sortiront marqués à jamais en raison des traitements et tor- 
tures qui leur ont été infligés. 

134. Le représentant d’Israël a soulevé une question trés 
intéressante : à qui appartient la Palestine ? Je lui conseille- 
rai de lire quelques ouvrages réputés sur la Palestine, et dans 
ces livres il apprendra à qui appartient la Palestine. Elle 
appartient à sa population autochtone qui y vit depuis quel- 
que 8 000 ans. A Jéricho, huit ruines superposées de villes, 
équivalant à une’existence de 8 000 ans, ont été déjà décou- 
vertes. Il s’agissait de Palestiniens, d’autochtones vivant sur 
ces terres. Jé n’ai pas besoin d’aller plus loin : la Palestine 
appartient aux Palestiniens, pas à un peuple importé du 
monde entier. 

135. Hier, j’ai été amusé de voir à la Wvision que des 
gens qui regrettaient de quitter Yamit, cette colonie dé peu- 
plement au Sinaï, se trouvaient être des Amkicains. Est-ce 
que le représentant d’Israël va dire que les Américains sont 
les habitants autochtones de la Palestine ‘? L’un d’entre eux 
disait qu’il regrettait beaucoup de perdre la petite @icerie, 
une petite affaire, qu’il avait là-bas - bien qu’elle s’élève 
sur le sol égyptien, 

136, Le représentant d’Israël a dit une fois de plus que son 
pays avait fait fleurir le désert. C’est une affirmation men: 
songère, qui a été faite et refaite depuisl’arrivée du sionisme. 
Mais je le demande : de quel désert s’agit-il ? Nous connais. 
sons la géographie de la Palestine. En certains endroits, les 

prkipitations atteignent annuellement 900 millimètres. 
Depuis 1700, ces régions sont parmi les premiers produc- 
teurs de coton du monde. De grands pays comme la France, 
l’Angleterre et la Hollande, dont la révolution industrielle 
s’est fondée sur l’industrie des textiles, se disputaient les 
produits de ces régions. Celles-ci ont toujours &é vertes; 
elles n’ont jamais Bté des déserts. Et c’est vrai également 
pour la rive occidentale. Le seul désert que nous ayons en 
Palestine, c’est le Néguev, lequel est d’ailleurs toujours un 
désert, sauf dans la petite région qui entoure Beersheba. 
Israël a volé les eaux de la nappe aquifère de Syrie pour les 
transporter dans la région de Beersheba dans le Néguev, 
région qui n’a aucun titre à ces eaux-là. 

137. On peut dire ce qu’on veut des Palestiniens, mais une 
chose est sûre : ce sont les meilleurs fermiers du monde, 
D’ailleurs, le système d’irrigation qu’Israël dit avoir instaure 
s’est soldé par un échec complet, et les Israéliens l’abandon- 
nent eux-mêmes. Certains habitants de la rive orientale du 
Jourdain ont été victimes de ce système d’irrigation ineffi- 
cace et frauduleux. 

138. Parlant de la question des eaux, le représentant d’ls- 
raël a dit que celles-ci étaient maintenant conduites régulié. 
rement par pipelines jusqu’à Jérusalem. Je comptais plutôt 
qu’il s’excuserait auprés du Conseil au nom de son gouver- 
nement du fait que celui-ci a privé les citoyens palestiniens 
de JBrusalem de leurs ressources naturelles en eau à Ras el- 
Ein et dans les villes jumelles arabes de Ramleh et de Lydda, 
dans les plaines de la Palestine. En effet, les Israéliens ont 
coupé cette source d’approvisionnement en eau quand ils 
ont expulsé, littéralement par la force, 250 000 Palestiniens, 
hommes, femmes et enfants, les poussant à travers la mon- 
tagne. Je me souviens de Mustafa Al-Khalidi, maire de 
Ramleh, qui, à 70 ou 80 ans, a dû marcher trois ou quatre 
jours dans la montagne, sans eau et sans nourriture. Il est 
mort peu après. 

139. Ces eaux reviennent de droit aux Palestiniens de Jéru- 
salem. Même si les Israéliens ont reconneclé ces eaux, il 
n’en reste pas moins qu’à aucun moment ils n’auraient du 
en priver les populations à qui elles revenaient légitimement. 

140. Le représentant d’Israël a aussi parlé de la souveraineté. 
Cette question de souveraineté est très intdressante. Je tiens 
à lui préciser ce qu’il en est de la souveraineté. 

141. En droit international, la souveraineté, résiduelle et 
ultime, revient au peuple palestinien, c’est-à-dire au peuple 
qui vit sur ce territoire sans interruption depuis des milliers 
d’années. C’est lui qui a la souveraineté ultime sur le terri- 
toire. 

142. Le deuxième niveau de souveraineté, d’après l’organi- 
sation des Nations Unies, est inscrit dans les réSOlUtiOnS 

181 (II) et 194 (III) de l’Assemblée génCrale, adoptées en 
1947 et 1948 respectivement, qui décidaient du partage de 
la Palestine et qui prévoyaient pour les Palestiniens des ter- 
ritoires beaucoup plus ikportants que ceux que les Isr&liens 
ont usurpés par la force, la terreur et leur appareil militaire. 
voilà la seule souveraineté reconnue par l’organisation des 
Nations Unies. J’affirme, et je suis sûr que tous les représen- 
tants ici présents seront de mon avis, que même les résolu- 
tions 242 (1967) et 338 (1973) n’invalident en rien Cette 

13 



souveraineté fondamentale ultime; elles ne changent rien à 
la question de savoir à qui les terres appartiennent. Les réso- 
lutions du Conseil de sécurité ne sont pas tombées du ciel. 
Elles n’abrogent pas les résolutions antérieures, qui, après 
avoir Bté adoptées, ont été rbaffirmées d’année en armée’. 
Dans les résolutions par lesquelles les Etats Membres allouent 
des fonds ?I l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
c’est à la résolution 194 (III) qu’il est fait riférence au pre- 
mier chef, laquelle prkvoit que tout réfugi6 palestinien et 
toute personne déplacée ont le droit de rentrer dans leurs 
foyers. 

143. Le troisième niveau de souveraineté est celui de l’unité 
créée entre la rive occidentale et la rive orientale. Je crois 
l’avoir dit, cette unité a été réalisée en 1950 et il était sptci- 
fiquement prévu que les populations sceurs des deux rives 
du Jourdain œuvraient ensemble au rétablissement des droits 
légitimes et inaliénables du peuple palestinien. Il était prévu 
que cette unité, qui a tté réalisée à la suite de l’une des élec- 
tions les plus libres dont j’aie été témoin, subsisterait jusqu’à 
ce que nous commencions à discuter de la solution du pro- 
blème de Palestine. Il semble bien que nous en arrivions 
maintenant au point où nous discutons le problème de Pales- 
tine. Donc, en ce qui concerne le droit international, dans 
le cadre de cette unité, où les sièges du Parlement, les postes 
ministériels et tout le reste étaient partagés également, la 
souveraineté revenait aux populations des deux côtés du 
Jourdain. En droit international, quand Israël a occupk la 
rive occidentale en 1967, il a occupé un Etat souverain et 
unifié : le Royaume hachémite .de Jordanie. Naturellement, 
uge condition, imposée parle Parlement, stipulait que l’unité 
qui avait été rkalisée ne préjugeait en rien une solution ulti- 
me et juste du problème de Palestine. 

344. Il semble qu’une paix morcelée soit en vue. Jamais 
dans l’histoire des efforts de paix n’ont été suivis par tant de 
gens avec autant d’appréhension. Ce n’est pas que ceux qui 
ne participent pas aux recherches bilatérales actuelles en 
vue d’un traité ne souhaitent pas la paix. Au contraire, leur 
désir d’une paix juste et durable n’en est que plus grand. 
Mais ils savent qu’il n’y a pas de raccourci à la paix. Ils 
savent que, pour être véritable, la paix doit d’abord exister 
dans l’esprit des hommes. Ils savent qu’aucun traité, aussi 
soigneusement rédigé soit-il, ne peut garantir la paix si les 
parties intéressées ne démontrent pas de façon tangible à 
tous la bonne foi nécessaire. 

145. Les pratiques israéliennes dans les territoires occupés, 
dont le Conseil a été saisi il y a une dizaine de jours et que 
l’on applique au mépris de l’opinion publique mondiale, 
prouvent bien que ces efforts de paix ne sont qu’un nouvel 
exercice de Realpolitik. Le large cadre issu de Camp David, 
accord ambigu s’il en fut, ne porte pas sur lesquestionsprin- 
cipales qui devraient inévitablement être la pierre angulaire 
de tout effort de paix, 

146. Oui, les 4 millions de Palestiniens sont le cœur du 
problème; ce n’est pas le Sinaï. Le fait que sur les quatre 
Etats de première ligne qui jouxtent Israël trois n’aient abso- 
lument pas participé à l’effort, à quelque moment que ce 
soit, alors même qu’ils avaient fait le maximum pendant dix 
ans pour aboutir à une paix d’ensemble, juste et durable, est 
en soi un commentaire éloquent sur l’imperfection et la fra- 

gdité des dispositions prises à Camp David. D’un autre ,.bté 
paradoxalement, les trois Etats impliqués dans le trait6 &’ 
paix envisagé ont consacré beaucoup de temps et d’efforts 
à la discussion, entre autres, de la situation de la rive occi. 
dentale et de la bande de Gaza, sur lesquelles nul d’entre 
eux n’a et ne peut avoir de revendication valable. 

147. Comme je l’ai dit, le conseil est maintenant saisi du 
véritable sujet - le problème palestinien - même si, jusqu’a. 
présent, la rive occidentale est un territoire occupé, tout 
comme les hauteurs du Golan et le Sinaï. 

148. Le peuple palestinien, qu’il se trouve à 1’intCrieur ou 
à l’extérieur des territoires occupés, n’a pas Cté lui non plus 
consulté ou impliqué dans le processus, bien qu’il formele 
cœur du problème. En ce qui concerne la Jordanie, il vs 
sans dire que c’est elle qui a l’enjeu national le plus impcr. 
tant dans tout effort de paix. Son dévouement total et 
constant à la cause de la paix se passe de tout commentaire. 
Au long des années, la Jordanie s’en est toujours tenue aux 
trois éléments principaux qu’elle juge essentiels : premikre. 
ment, le retrait total d’Israël des territoires arabes occupds 
en juin 1967; deuxièmement, le droit à l’autodétermination 
pour le peuple palestinien, qui se trouve au cœur du conflit 
du Moyen-Orient, dans des conditions de libre choix, et, 
bien entendu, son droit inaliénable d’établir son propre Etat 
et de recouvrer ses droits légitimes, sa patrie et ses biens; 
troisièmement, le droit de tous les Etats de la région devivre 
en paix avec, si besoin est, des garanties de sécurité donnkes 
à toutes les parties. 

149. La réticence de la Jordanie à se joindre aux efforts 
de paix qui ont suivi Camp David se fonde non seulement 
sur sa conviction que le règlement de paix devrait être un 
règlement d’ensemble et porter sur tous les aspects du con- 
flit, mais aussi sur une analyse soigneuse des mobiles et des 
pratiques d’Israël dans les territoires occupés, que la Jordanie 
ne juge pas propices à une paix juste et durable. Voilà la 
raison pour laquelle la Jordanie a entamé une action au 
Conseil de sécurité, de façon que l’Organisation des Nations 
Unies concentre son attention sur cet aspect et prenne les 
mesures voulues en la matière. Le Conseil discute de la 
question des colonies de peuplement israéliennes dans les 
territoires occupés, mention toute spéciale étant faite des 
mobiles profonds des actes d’Israël à ce sujet et de l’impor- 
tance particulière pour Israël de certaines ressources de la 
rive occidentale, ressources qui jouent un rôle marquant 
dans les calculs de ce pays. Il ne s’agit pas de sCcurité. Je 
VOUS dirai ce que j’entends par là. 

150. En ce qui concerne les efforts de paix, il convient de 
noter que toute colonie de peuplement établie pendant Une 
occupation militaire l’est en violation de Ia Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre. Il y a déjà violation de cette convention 
lorsque le représentant d’lsraël parle de la rive occidentale 
comme de la Samarie et de la Judée. Pourquoi ne parle-teil 
pas de Jaffa, Haifa, Zefat, Acre, Nazareth, et de toutes les 
autres terres palestiniennes saisies en 1947 et 1948 ? Même 
Om el-Rashrash, maintenant Elath, a été pris après la Cep 
vention d’armistice général de 1949. C’est une ville voisine 
d’Al-Aqabah. 
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151. Il convient de noter que toute colonie de peuplement 
&ablie pendant une occupation militaire l’est en violation 
de la Convention de Genève relative à la protection des per- 
sonnes civiles en temps de guerre. Le Gouvernement des 
Etats-Unis a, dans le passé, toujours appuyé pleinement 
cette position et l’a dit publiquement à plusieurs reprises, 
Au mépris du droit international et de la pratique interna- 
tionale, au mkpris de l’opinion mondiale unanime, Israël a 
continué de créer un nombre toujours plus élevé de colonies 
de peuplement. Il a poursuivi sa politique à cet égard même 
lorsqu’il participait activement à ces prétendues négociations 
de paix, qui portaient sur le Sinaï et non sur la question 
délicate des droits palestiniens, Le Sinaï et les autres terri- 
toires, c’est une prime suppknentaire ! 

152. La voilà, la véritable question. Il y a 79 colonies de 
peuplement israéliennes sur la rive occidentale, avec un plan 
en vue d’une expansion future en 1979 qui a déjà bénéficié 
d’ouvertures de crédits et a été publik officiellement. La 
presse israblienne parle de quelque 27 nouvelles colonies de 
peuplement, dont beaucoup doivent recevoir les personnes 
qui quittent Yamit. Israël a en particulier concentré des vil- 
les-dortoirs et des petites bourgades dans les limites de la 
ville sainte de JBrusalem et alentour, abritant quelque 
76 000 personnes. Sur la surface totale de 5.50 000 hectares 
que couvre la rive occidentale, 148 866 hectares environ, 
soit 37,l % de la région, ont été confisqués par les autorités 
israéliennes. Comme je l’ai mentionné précédemment, la 
surface totale de colonisation est actuellement estimée à 
34 748 hectares. Multipliez cela par 10, et vous obtenez les 
chiffres que j’ai cités auparavant : 334 000 OU 335 000 dou- 
nams. De même, la population totale de la rive occidentale 
est estimde à 673 000 âmes, Jusqu’en 1967, la population 
de la rive occidentale se situait entre 800 000 et 900 000 
âmes; si ces personnes étaient restées dans leurs foyers, il y 
en aurait probablement 1 500 000 maintenant. Les Palesti- 
niens, comme chacun sait, se multiplient ! 

153. En 1978, il y avait déjà 90 147 colons israbliens. En 
d’autres termes, les colons israéliens constituaient déjà 
13,4 % de l’ensemble de la population de la rive occidentale. 

1.54. Ce que nous cherchons ici, c’est que la communauté 
internationale, représentée par son organe exécutif le plus 
élevé, mette fin aux pratiques et politiques israéliennes 
consistant à créer ces colonies de peuplement, qui consti- 
tuent une dangereuse addition aux obstacles à la paix qui 
existent déjd, et invite une commission d’enquête créée par 
le Conseil à se rendre dans la région. C’est là le moins que 
puisse faire l’Organisation des Nations Unies pour les Pales- 
tiniens, après avoir étc! à l’origine de leurs maux : qu’elle 
aille les voir, qu’elle s’entretienne avec leurs maires, qu’elle 
discute avec les villageois, qu’elle parle avec ceux auxquels 
on a enlevé les terres et l’approvisionnement en eau. Qu’elle 
aille donc visiter les quelque 30 prisons tristement célèbres 
d’Israe’1, et elle pourra constater la situation de visu. Je ne 
demande pas au Conseil de prendre mes paroles pour argent 
comptant, mais je mets Israël au défi d’accepter une com- 
mission d’enquête du Conseil de sécurité. si mes informa- 
tions sont fausses, eh bien, que l’on prouve que j’ai tort ! 

155. Ce qui est significatif dans la politique israélienne, ce 
n’est pas seulement l’établissement de ces colonies de peu- 
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plement, lesquelles constituent un obstacle à la paix, mais 
aussi toute la gamme de mesures administratives et régle- 
mentaires qui tendent à diminuer l’influence de la majorité 
arabe, c’est-à-dire les habitants autochtones, et à transfor- 
mer Cette majorité en une communautk de bantoustans 
dépendant d’Israël. Depuis l’occupation, Israël cherche à 
réaliser tous les avantages économiques possibles grâce aux 
ressources que lui offre la rive occidentale. D’après les esti- 
mations de 1977, Israël a acheté environ 62 % des exporta- 
tions de la rive occidentale et a assuré 90 % de ses importa- 
tions, alors que la rive orientale a offert des débouchés à 
37 000 ressortissants de la rive occidentale, allégeant ainsi 
les souffrances et les pertes de marché infligées à la popula- 
tion occupée. 

156. Le déficit commercial que connaît la rive occidentale 
en raison d’Israël est financé principalement par les fonds 
que lui fournit la Jordanie ainsi que par lesversementseffec- 
tués par les Palestiniens de la rive occidentale qui travaillent 
à l’étranger. La rive occidentale, dans les circonstances actu. 
elles, offre aux industries israéliennes un marché presque 
complètement réservé, d’où il ddcoule que les habitants de 
la rive occidentale paient des prix plus Elevés pour les pro- 
duits isr&liens. Comment peut-on s’attendre à avoir une 
économie prospère alors que le taux d’inflation est de 40, 
50 ou 60 % par an ? De quelle prospérité peut-on parler ? 

1.57, En bref, la rive occidentale offre à Israël un marché 
totalement tributaire de l’évolution de la situation en Israël 
et incapable de se suffire à lui-même en raison des restric- 
tions et des conditions souvent oppressives que crée l’occu- 
pation. Je parle ici du secteur civil et non des prisons, car 
les conditions y sont telles que je ne veux même pas en 
parler. 

158. Les possibilités d’emploi sur la rive occidentale elle- 
même diminuent. Les habitants de cette région sont obligés 
pour gagner leur vie de chercher des emplois en Israël. Israël 
profite donc de 60 000 travailleurs venant de la rive occi- 
dentale, dont les salaires sont bien moins élevés que ceux 
des travailleurs israkliens. La plupart des terres confisquées 
et réservées aux colonies de peuplement israéliennes sont les 
meilleures terres arables de la région. Par exemple, 80 % des 
terres agricoles de la vallée du Joyrdain sur la rive occiden- 
tale ont été confisquées à des fins prétendument militaires. 
Les ressources en eau sont coupées pour satisfaire les besoins 
en eau des colonies de peuplement israéliennes. Alors que 
l’eau des puits artésiens a été pompée, les Arabes ont dû 
limiter leur consommation d’eau, et aucun nouveau puits 
ne peut être creusé sans permission préalable. Presquetoutes 
les demandes arabes en ce sens ont Bté renvoyées à plus 
tard. Bien sûr, elles demeurent pendantes, alors qu’Israël, 
pour sa part, a creust? une multitude de puits artésiens sur 
la rive occidentale pour satisfaire les besoins de ses colonies 
de peuplement et s’approprie en outre une énorme quantité 
d’eau palestinienne, qu’il s’agisse d’eau de source ou d’eau 
de puits, Le projet philanthropique d’Al-Mashruu’ al-Inshaai 
de Musa Alami, à Jéricho, qui est connu dans le monde 
entier et qui comptait 20 puits, a perdu 18 de ces puits. Le 
résultat en est que les puits arabes adjacents se tarissent et 
parrois mbme s’assèchent complètement. 

159. Les conditions difficiles que connaissent les PaleSti- 
niens sur la rive occidentale en raison de l’occupation des 



autorités israéliennes trouvent leur paroxysme dans les mo- 
difications géographiques, ddmographiques, économiques et, 
avant tout, historiques, culturelles et religieuses de notre 
héritage, ce changement étant particulièrement dramatique 
en ce qui concerne la tragkdie que connait la Jérusalem 
sacrée, qui R~US est plus chère que tout l’or du monde. Cela 
a aggravé 1”hémorragie interne dont souffrent les territoires 
arabes occupés. Outre la déportation incessante des habi- 
tants de fa rive occidentale depuis 1967, les conditions qui 
règnent sur la rive occidentale ont poussé, rien que l’annbe 
dernière, quelque 122 000 personnes 9 franchir la rive orien- 
tale du Jourdain, En 1968, alors que j’dtais ministre de la 
reconstruction du Gouvernement jordanien, nous avons dû 
loger quelque 300 000 personnes déplackes en provenance 
de la rive occidentale et de la bande de Gaza. Et je ne parle 
pas des 1 750 000 réfugiks qui couchent littkalement à la 
belle étoile depuis trente ans, alors que les Israéliens habitent 
dans des maisons bien meubl&s. 

160. L)evant l’établissement toujours plus poussé de colo- 
nies de peuplement par Israël, on se demande ce qui.emp& 
chera Israël de chasser plus d”Arabes encore de la rive occi- 
dentale, et ce de diverses manières d&ournées, au cas ob le 
traité de paix bilatéral envisage serait appliqué. Un tel exode 
viendrait açcroftre les rangs de centaines de milliers de réfu- 
giés pleins d’amertume, accentuant ainsi la contradiction 
qui réside dans le fait qu’Israël ne cesse de pratiquer et d’ex- 
porter le radicalisme méme qu’il prétend craindre et toute 
l’amertume qui en découle. 

161. Il y a une diff’érence essentiek entre la prbtendue 
autonomie de la rive occidentale, qui tend à consacrer un 
fait accompli, et I’iétat actuel des choses ainsi que I’applica. 
tion des résolutions 242 (1967) et 338 (1973), sans parler, 
bien Sflr, des rksolutions antérieUreS relatives au statu quo 
nute, Les accords et le trait& de paix envisagés n’ont pas 
frein& les modifications importantes apportks aux territoi- 
res occupés, pas plus qu’ils ne pourront remddier à la situa. 
tien Cré$e par l’occupation. La Pré;tendue autonomie envi- 
sagée par les accords soumettrait les territoires occup6s à 
une dparation trés nette entre les Palestiniens, leurs droits 
et leur avenir politique, ainsi qu’entre leur terre et leSlienS 
qui les rattachent h cette terre et à ses ressources, dont 
dépendent la vie et la vitalité de la rive occidentale. Un fait 
incontestable aujourd’hui c”est que la rdgion est en proie à 
des doutes et des craintes sans précddent quant ti l’avenir et 
à [a stabilité du Moyen.Orient en raison du fait que l’on se 
propose d’effacer complàtement le peuple palestinien. Cer- 
tes, ce plan criminel ne réussira pas, mais il n”en demeure 
pas moins que les autorités israéliennes sont en train de le 
soupeser. 

162. J’aurais aimé, en dire davantage, mais je sais qu’il se 
fait tard et je m’excuse dkvoir parle si longtemps. 
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